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L'INVENTAIRE DE 1394 DES ARCHIVES DE L'EVEQUE DE
LAUSANNE

Contribution ä une histoire archivistique du Pays de Vaud*

Gilbert COUTAZ

En avril 16801, le bailli de Lausanne, Daniel Imhof recupera le

volume d'inventaire de 1394 des archives de l'eveque de Lausanne,
dans la maison de Pierre Rebeur ä qui LL. EE. de Berne avaient
confie la täche, ä l'instar des autorites lausannoises, d'inventorier les

droits seigneuriaux en leur faveur. Son intervention s'etait faite dans

un climat de suspicion envers le commissaire-arpenteur, accuse de

M Peter Ruck, professeur emente de sciences auxihaires et d'archivistique ä l'Universite
allemande de Marburg, avaitprojete un article sur l'mventaire des archives episcopates de

1394, dans les annees 1970 Notre article sefondepour unepart sur ses notes de travailqu 'il
nous a confiees pourpermettre leur exploitation. Nous le remercions chaleureusement de sa

confiance et lui dedions cet article. Notre gratitude va egalement ä M Roger-Charles Logoz,
ancien professeur au Gymnase et historien, et a M. Jean-Daniel Morerod, professeur
ordinaire d'histoire ä l'Universite de Neuchätel, d'avoir relu attentivement notre contribution

et de nous avoirfaitpartde nombreuses suggestions

Abreviations:
ACV Archives cantonales vaudoises

ASTO Archivio di Stato di Torino
BHV Bibhotheque histonque vaudoise, Lausanne, des 1940
HS1/4 Le diocese de Lausanne (Vf Steele - 1821), de Lausanne et Geneve (1821-

1925) et de Lausanne, Geneve et Fnbourg (depuis 1925) {Helvetia sacral, 4),
Redaction PatnckBRAUN, Bäle-Francfort-sur-le-Main, 1988, 521 p.

MDR Memoires et Documentspubliespar la Societe d'histoire de la Suisse romande,
5 series, Lausanne, des 1838

RHES Revue d'histoire ecclesiastique suisse. Zeitschriftfur schweizerische Kirchen-
geschichte, Stans - Fribourg, des 1907

RHV Revue historique vaudoise, Lausanne, des 1893
BRUCKNER Albert Bruckner, Scriptoria medn aevi helvetica. Dekmaler schweize¬

rischer Schreibkunst im Mittelalter, t. XI: Schreibschulen der Diözese

Lausanne, Geneve 1967, p. 110-140.
COUTAZ Gilbert COUTAZ, Histoire desArchives de la Ville de Lausanne des origines a

aujourd'hui 1401-1986, Lausanne, 1986,123 p.
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detourner des informations et de s'enrichir personnellement2.
D'autres volumes furent d'ailleurs retrouves plus tard, alors qu'ils
auraient du etre rendus depuis longtemps ä leurs detenteurs: le fils
de Pierre Rebeur, Jean-Philippe, fut poursuivi pour les memes
raisons3. Plus de trois cents ans plus tard, le registre d'inventaire de

1394 restait un instrument de controle et de gestion domaniale
interessant. Les historiens le considererent des 1859, l'abbe Jean
Gremaud etant le premier ä l'exploiter4, suivi par Francois Forel en

GRANDJEAN Marcel Grandjean, La Ville de Lausanne Introduction, extension urbaine,

ponts, fontaines, edifices religieux (sans la cathedrale), hospitallers, edifices
publics (I) (Monuments d'art et d'histoire du canton de Vaud I), Bale 196 5,

452 p
MOREROD Jean-Daniel MOREROD, Genese d'uneprincipaute episcopale La politique

des eveques de Lausanne (tXL-XlV Steele) (BHV116), Lausanne 2000,650 p
RUCK Peter RUCK, « Les registres de l'admmistration capitulaire de Lausanne

(xille - XVIC siecle)», RHV83,1975, p 135-186

1 Cela ressort des inscriptions portees sur la page de couverture de ACV, Ac 1 Une
mention similaire se retrouve sur la page de couverture de ACV, Ac 3, voirAnnexe I

2 Anne RADEFF, Lausanne et ses campagnes au IT siecle (BHV69), Lausanne, 1979,

p 39-44 en particulier p 40 «Tout au long du mois d'avril (1680), la Ville, representee
par son nouveau commissaire, le major A de Crousaz, reclame la restitution de ses

documents II faut de plus empecher Rebeur de poursuivre sa renovation et recuperer
chez lui les extraits ou copies de documents bernois qu'il aurait pu conserver C'est
l'ancien bailli Imhof, le pere du parrain du petit Emmanuel Rebeur, qui porte cette
derniere attaque» Parmi les nombreuses documents relatifs aux deboires et ä la
condamnation de Pierre Rebeur et de famille, voir, parmi celles citees par RADEFF,

ACV, Bb 19/1, p 65, 180-181, 250-251, 315, Be 13 lettres d'Abraham Dubois au
bailli de Lausanne du 24 avril 1680, Daniel Imhoff, et ä Pierre Rebeur du 2 janvier
1682, Be 29, en particulier sous la date du 1" aoüt 1682, Bt 12, etat des biens de Pierre
Rebeur des annees 1684-1686

3 Voir en particulier ACV, Bt 12, sous la date du 26 fevrier 1684, extrait de la lettre
du Conseil de la Ville de Berne a Jean-Philippe Rebeur « Et d'autant que les Iivres et

escnpts dudit Rebeur qui luy ont este pris et sont de present au Chasteau qui nous
concernent en partie, en partie la Ville de Lausanne et en partie luy mesme, nous te
commandons aussi de les empacquetter ensemble et bien fermer et les nous envoyer ici
pour en faire la distinction et separation requise et ainsy avoir lieu le soing quil ne s'en

esgare la moindre chose »

4 Memoires historique sur le diocese de Lausanne par le P Martin Schmitt, publies et
annotes par l'abbe J(ean) GREMAUD, t 2 (Memorial de Fribourg 6), Fribourg, 1859,

p 57, 60, 65-68 Annotations et notice explicative d'octobre 1858 de Jean Gremaud
sur le volume mis au net, voirAnnexe I
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1862 — il edite de nombreux extraits, ä l'instar de Gremaud5 —, et

par Maxime Reymond en 19116. L'inventaire de 1394 doit etre mis
en relation avec celui, en fait une simple nomenclature de documents,
redige au milieu du XIVe siecle, qui denombre pour la premiere fois les

documents d'archives de l'eveque de Lausanne, conserves ä Lausanne,
au chateau d'Ouchy7. Maxime Reymond fut le premier ä avoir etabli
en 1911 le rapprochement de ces deux inventaires, dans le cadre
d'une recherche sur l'origine du pouvoir temporel de l'eveque de
Lausanne8. Albert Bruckner9 et Peter Rück10, le meilleur connaisseur
des questions d'archives medievales de Suisse romande, citent les

deux documents auxquels ils n'attribuent qu'un bref commentaire.
La premiere liste a ete oubliee ou delaissee par plusieurs historiens11.

5
«Regeste soit repertoire chronologique de documents relatifs ä l'histoire de la

Suisse romande. Premiere partie. Des les premiers temps jusqu'ä Pan 1316», dans

MDR 1 serie, t. 19, Lausanne, 1862, p. C XVIII. II cite sous forme d'extraits l'inventaire

de 1394, ä savoir 39 analyses, pour lesquels il ne peut faire valoir 711 documents
deja edites ou cites anterieurement dans des travaux.

6
« Les chateaux episcopaux de Lausanne », dans MDR 1 * serie, t. IX, Lausanne 1991,

p. 123,125,151 et 155.
7 ACV, Ac 2, 1 volume relie 30 x 22,5 cm, pagination moderne, 168 p. « Lay (ette n°

85), Lausanne, n° 1365. Minutaire de plusieurs Hommages pretes en faveur des

Eveques de Lausanne es mains des Egr(eges) Muribel et Megevax des annees 1340 ä

1350 ». L'inventaire se trouve aux pages 117-132. Sa date est deduite de son insertion
dans un registre general oil les documents couvrent les annees 1299 ä 1352. L'etude
codicologique (la liste fait partie d'un cahier, p. 97-132, dont les documents environ-
nants sont dates des annees 1329 ä 1352. Le filigrane, un fruit en forme de poire ou de

figue, accompagne de deux feuilles, voir p. 97-104, 113-114, 117-122, 125-126, 131-
132, est un motif atteste des la premiere moitie du XIV* siecle et traduit une origine
italienne du papier, voir C(harles)-M(o'ise) BRIQUET, Les filigranes. Dictionnaire des

marques du papier des leur apparition vers 1282jusqu 'en 1600, t. 2, Geneve-Paris, 1907,

p. 402-405, en particulier nos 7347 et 7349. Ce filigrane se retrouve isolement dans le

brouillon de l'inventaire de 1394, ACV, Ac 1 bis.
8 «L'eveque de Lausanne, comte de Vaud», RHES 5, 1911, p. 5-6 et 16. L'auteur

donne confinement les dates de 1340-1350, 1350 et 1340 pour ce premier inventaire,
sans les justifier.

9 Bruckner, p. 121-112, notes 52-53.
10 RUCK, p. 174 et note 4. La bibliographie de Peter RUCK a ete publiee dans

Fachgebiet Historische Hilfswissenschaften. Ausgewählte Aufiätze zum 65 Geburtstag von
Peter Rück (Elementa diplomatica 9), hrsg. von Erika EISENLOHR und Peter WORM,
Marburg an der Lahn, 2000, p. 301 -305.

11 En particulier SANTSCHI, op. cit. (note 60), p. 91, HSUA, p. 36-60: «Archives» par
Patrick BRAUN et MOREROD, p. 17-18.
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La date de redaction de l'inventaire de 1394 n'est ni anodine ni
accidentelle. Elle est d'abord profondement liee au developpement
de 1'administration episcopale, dont les premices remontent ä un
siecle auparavant. Elle traduit ensuite les efforts de connaitre et de

maitriser ici comme ailleurs des masses imposantes de documents
qui ne pouvaient plus etre traitees dans le cadre de cartulaires et de

registres speciaux. Elle appartient enfin ä un moment de changement
ä la tete de l'eveche et annonce diverses mesures pour affermir les

revenus de l'eveque et le reseau vassalique de celui-ci. L'inventaire
des archives episcopates est ä comprendre en 1394 comme un instrument

de gestion des droits, fonde sur la recherche des documents qui
s'y rapportent.

Certes, l'inventaire de 1394 n'est pas le premier inventaire des

archives episcopates. Mais il est le plus important des archives
episcopales pour le Moyen Age, non seulement parce qu'il n'a pas de

successeur avant 1536 (du moins, c'est le constat impose par la conservation

des sources), mais parce qu'il est sans doute le plus imposant
et le plus acheve lorsqu'on le compare aux autres inventaires existants

pour la periode medievale en Suisse romande. A ces divers titres, il
merite une etude particuliere12.

12 Nous pourrions avancer le constat suivant. Les travaux historiques sur le canton de
Vaud negligent les etudes d'archivistique. Les editions anciennes comme les editions
recentes se preoccupent de mettre ä disposition des textes aussi soigneusement que
possible, mais ne s'interessent pas ä comprendre leur transmission au cours des siecles

(les traditions manuscrites sont souvent reduites, la presentation des fonds d'archives se

limite ä une nomenclature de sources et ä une evaluation des contenus), ce qui est
revelateur de la perception de la valeur du document, voir ä ce sujet le compte rendu de
la publication Les Sources du droit du canton de Vaud. Moyen Age (X-XVf siecle). B. Droits
seigneuriaux etfranchises municipales. I. Lausanne et les terres episcopales (Les Sources du
droitsuisseXLXl part.), publie par Danielle ÄNEX-Cabanis et Jean-Francois POUDRET,
Aarau, 1977, XXXII + 834 p., dans RHV87, 1989, p. 247-249 (Peter RuCKet P(ierre)-
Y(ves) Favez).
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L'inventaire de 1394

Deux volumespour un meme inventaire

Deux registres ont ete conserves de l'inventaire de 1394: un
volume preparatoire, un autre mis au net. L'auteur des inventaires
n'est pas connu13: il a redige les deux volumes14 et est probablement
l'auteur de l'inventaire des archives du prieure de Saint-Maire de
138815. La liste des documents du milieu du XIV": siecle a du servir de
reference a l'inventaire de 139416, tout en etant tres en deca de celui-ci.
En efifet, eile donne, sans indication de titre et de date, quatre series

13 Un seing manuel de notaire apparalt a la fin du volume preparatoire, ACV, Ac 1

bis; il semble etre celui de Jacobus de Rivo (Jacques Duruz), notaire a Morges, entre
1401 et 1411, syndic de Morges en 1413, et clerc, en 1421 (1422), voir Emile KUPFER,

Morges dans lepasse. Lapenode savoyarde, Lausanne 1941, p. 207 et 215, et Sources du
droit du canton de Vaud (op. cit., note 12), p. 786-788. Nous ne savons ä quoi rattacher
ce nom: redaction de la liste des documents ajoutes ä l'inventaire pour la periode de

l'eveque Guillaume de Menthonay, utilisation du volume pour la recherche de

documents. Dans le personnel de l'eveque, aucun prepose ä la garde des archives

n'apparait. La competence devait relever de l'official.
14 II apparait qu'il n'y a qu'une main qui a redige les deux volumes d'inventaire, et que

c'est la meme, voir BRUCKNER, p. 121, note 52. La comparaison des deux volumes
d'inventaire demontre la preexistence du volume aujourd'hui cote ACV, Ac 1 bis sur le

volume ACV, Ac 1: cela ressort en particulier dans le travail de preparation de l'ordon-
nance topographique des documents et du contenu des analyses. De plus, le volume
brouillon de l'inventaire de 1394 est forme de plusieurs cahiers de papiers composites
qui attestent la presence de trois filigranes: croissant, fleur de Iis et fruit en forme de

poire ou de figue, les deux premiers etant les plus representes, voir BRIQUET, op. cit.
(note 7), p. 307-308, 383-384 et 402-405. Le registre de mise au net de l'inventaire de

1394 est un volume soigne, fait de cahiers homogenes et d'un papier d'un meme atelier
de fabrication.

15 Voir en particulier ACV, Ad 22, p. 89 et ACV, Ac 1. Le rapprochement a ete emis

par Peter RUCK, «Inventare geistlicher Archive der Westschweiz um 1400: die Priorate
St. Maire (Lausanne und Lutry)», RHES 64, 1970, p. 144, note 2. Cela tendrait ä

montrer que l'auteur des inventaires faisait partie du personnel de Guy de Prangins, et

non de Guillaume de Menthonay.
16 Quelques analyses ont fait l'objet d'annotations posterieures, voire d'ajouts,

consulter ACV, Ac 2, en particulier p. 118, 119, 123, 124, 126 et 130. Nous ne

pouvons pas certifier qu'il s'agit de la main qui a traite les inventaires de 1394, meme si

les notations des pages 118, 124 et 126 presentent des apparentements d'ecriture et de

contenu avec les inventaires de 1394.
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de documents rangees selon leur contenu. En premier lieu, «in longa
archa a parte porte », eile livre 88 notices pour davantage d'hommages
en faveur de l'eveque; ensuite, «in secundo medio termino arche »,

sans que nous y percevions un ordre hierarchique d'interet, eile
decline tous les documents de cens (129 notices), qu'elle fait suivre,
«in tercio scrinio a parte Lustriaci», des lettres de quittances et de

payement (87 notices); enfin, «in scrinio seu cophino », eile rassemble
les documents qui attestent entre autres les relations de l'eveque de
Lausanne avec l'archeveque de Besan^on, et un compte des decimes
des eglises de Lausanne (7 notices). La liste s'interrompt sur un debut
d'analyse. Elle fait ressortir une premiere organisation des documents
sur l'ordre topographique, l'interet pour les documents confirmant
les droits feodaux et fiscaux de l'eveque, et un nombre dejä imposant de
documents dejäpris en compte par l'inventaire (312 notices d'analyses

pour un nombre superieur de documents)17. En raison de la faiblesse
des informations qui accompagnent chaque analyse, il est difficile de
savoir si tous les documents du premier inventaire des archives episcopates

ont ete repris dans celui de 1394. Nous ne partageons neanmoins

pas l'opinion de Maxime Reymond18 qui affirmait peremptoirement
que les titres ecclesiastiques ont ete soigneusement elimines par
l'auteur de l'inventaire de 1394. Les derniers folios de celui-ci laissent
entendre ä la fois qu'il integre les bulles pontificates, les lettres imperiales,

les temoignages des rapports de l'eveche avec l'archeveche de

Besan^on et que tous les documents etaient conserves dans le meme
local. En fait, l'inventaire de 1394 ne les detaille pas, alors que la liste
du milieu du XIV* siecle les oublie completement.

La comparaison des deux volumes d'inventaire de 1394 demontre
divers amenagements entre les deux etapes. Le cadre de classement
est valide avec plusieurs changements, ce qui traduit des choix
initiaux insatisfaisants. II est fonde sur des natures d'actes, repartis
selon leur destinataire ou leur aire geographique. L'ordonnance des

documents n'est pas necessairement respectee entre le premier et le

17 C'est le 30% des notices des inventaires de 1394, les inventaires du chapitre de

Geneve de 1334 comprend 732 analyses, celui des comtes de Geneve de 1337 330
analyses, voir article de RÜCK, cite ä la note 91.

18 Article cite note 8.
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second volume d'inventaire19, les analyses, mises en evidence par une
lettrine et par des larges espaces entre chaque notice, sont plus
completes et plus precises20, des numeros de contenants et des

graphies sont corriges21. Dans le volume preparatoire, nous pouvons
suivre la mise en ordre de l'inventaire — plusieurs pages ont ete
laissees vides pour accueillir des documents qui auraient pu etre
oublies ; il comporte de nombreux mots biffes, ajoutes ou surajoutes,
diverses notations marginales et des signes de mise en evidence22. La
disposition des documents dans les compartiments des armoires a ete

operee apres coup, ä en juger par le nombre de corrections de la
numerotation des contenants. Dans quelques cas, les documents
annonces dans le volume preparatoire n'apparaissent pas dans la
version definitive. Ont-ils ete rejetes pour autant parce que leur interet
ne les imposait plus, ou bien ont-ils ete places dans un regroupement
de pieces Les dates des documents ä l'interieur des lots ne se succedent

pas logiquement, l'ordre chronologique n'est pas un critere retenu

pour la ventilation des documents.

La date de 1394

La date de 1394 ressort de l'examen des documents conserves. Les

documents les plus recents sont du 7 decembre 1393 et du 9 mars
1394 (n. St.). L'inventaire tire probablement son origine de la
succession de l'eveque Guy de Prangins (il meurt le 12 juin 1394),
fortement disputee et convoitee par les membres du chapitre de

Lausanne et par la cour avignonnaise — nous savons que dans les

procedures de succession, le volet concernant la situation des

19 ACV, ACV, Ac 1, £ 85r, £ 86v. 89r-90r ACV, Ac 1 bis, £ 40' et 42'), 129 A r £
63') et £ 136v(= £ 691)-

20 Parmi quelques exemples, ACV, Ac 86T (1383): les temoins de l'acte sont cites

exceptionnellement;£ 135'(= £69'),£ 144'(=£741) etf. 146'- l47v(=f.77").
21 ACV, Ac 1, £ 2V ACV, Ac 1 bis, £ 2' «Rogerius episcopus» au lieu de

« Guillemus episcopus»; £ 126" (1300) f. 621), £ 129 A' (=ACV, Ac 1 bis, £ 63") et
£ 133' (1324) £ 66"). Les abreviations de noms sont le plus souvent abandonnees
dans l'inventaire mis au net ou rendues plus lisibles. Voir un cas contraire oil l'auteur de

l'inventaire mis au net s'est trompe, ACV, Ac 1, f. 11 lv«littera vini» (=AC, Ac 1 bis,
£ 53': «littera census «).

22 Voir note 106.
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archives etait particulierement soigne23. II fut termine peut-etre au
moment de la nomination ou peu apres, le 7 aoüt 1394, du candidat
du pape Clement VII, Guillaume de Menthonay: le nom de Jean
Münch de Landskron, d'une famille de la noblesse de Bäle, lui fut
oppose par le pape de Rome, Boniface IX, avec le soutien de Berne.
Guillaume de Menthonay prit possession du siege episcopal le 21

septembre 139424. Dans le volume brouillon, on rencontre quelques
documents relatifs a son episcopat qui ne figurent pas dans le volume
definitif25. La mort subite de Clement VII, le 16 septembre 1394, cassa
les ambitions de Guillaume de Menthonay qui avait cumule tres vite
(il est ne vers 1372) les prebendes prestigieuses, sur l'intervention de

son oncle, Jacques de Menthonay, cardinal ä la cour d'Avignon26. Le
nouvel eveque semble avoir affirme, des son installation, la volonte
de renforcer ses pouvoirs et ses ressources, dont l'inventaire de 1394
lui permit de poser les premiers jalons; son deces en 1406 lui interdit
d'aller jusqu'au bout des ses ambitions27.

Le lieu de conservation

Les archives sont deposees dans la chambre secrete de l'eveque, au
chateau d'Ouchy, en dehors de la ville de Lausanne. Une seule porte
permet la communication entre l'espace des archives et la chambre
de l'eveque, situee du cote du lac. Cette localisation est acquise au
moins depuis le milieu du XIV* siecle; eile confirme la relation

23 Roger-Charles LOGOZ, « L'inventaire des biens d'Aymon de Cossonay (1375) et la

vie quotidienne d'un eveque de Lausanne au XTV5 siecle », RHV83,1975, p. 53-54, note
3. L'inventaire successoral de Guy de Prangins ne nous est pas parvenu.

24 HS 1/4, p. 131-132
25 ACV, Ac 1 bis, fol. 83. Plusieurs documents ont ete apportes directement par

Guillaume de Menthonay et meles ä ceux produits durant son episcopat, voir en
particulier, Ac 1 bis, f. 83'« cassia longa ».

26 Roger-Charles LOGOZ, «Quelques carrieres d'ecclesiastiques ä la fin du XIV®

siecle», RHV79, 1971, p. 14-17, et du meme «Clement VII (Robert de Geneve). Sa

chancellerie et le clerge romand au debut du Grand Schisme (1378-1394), dans MDR
y serie, t. X, Lausanne, 1974, p. 84, 237, 246, 254, 257, 262, 265, 266, 277, 279 et
280. Voir egalement Particle dans la RHV2002.

27 II n'est pas etonnant que les premiers actes delivres par le nouvel eveque sont des

hommages en sa faveur, voir en particulier ACV, C IV 424, 424 bis et 425 (19-25
octobre 1394).
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constatee longtemps dans l'histoire des archives entre le lieu d'exercice
du pouvoir et le lieu de conservation des documents28. En dehors de

ces faits averes, l'histoire du ou des lieux de conservation des archives

episcopales est hypothetique. Aucune preuve ecrite ne la confirme.

Au Haut Moyen Age, les archives episcopales durent etre conservees

dans la cathedrale29. La construction au debut du XIe siecle du
vieil eveche qui devint la maison episcopale amena probablement la

conservation de tout ou partie des archives, ä l'ecart de Celles du
chapitre de Lausanne et ä 1'abri des attaques30. Les incendies successifs

28 ACV, Ac 2, p 117 «In longa archa a parte porte », ACV, Ac 1, f 152v-«Inaho
angulo dicte arche a parte camere domini seu lacus » et f 153' «In area veteri de abiete

existente in angulo dicte camere a parte dextra introitus eiudem» La chambre de

l'eveque, sans doute chauffee, etait ä proximite de la tour, ACV, Ac 1, f 3V (18 mai
1363) «Apud turnm de Ochie in camera episcopali», eile communiquait avec la

« grandes salle dans laquelle l'eveque recevait ses hotes et rendait la justice (GRANDJEAN,

p 342-343) On retrouve l'expression « secret de la Collegiale » pour designer le lieu ou
etaient conservees les archives des comtes de Neuchätel, en 1395, voir Eddy BAUER,
«Les Archives des comtes de Neuchätel Un mventaire du XIV siecle», Musee

neuchätelois, 1937,p 47
29 Katharina COIBERG, «Archiv», dans Lexikon des Mittelalters, t 1, Munchen-

Zunch, 1980, col 908-909 «Die übrigen kirch Ae hüteten im MA va die

empfangenen Urkunde, meistens m einem bes geschützten Teil der Kirche (Kapelle,
Krypta, Sakristei, Turm, Keller, daher oft Sacranum, sanetuanum), selten in eigenem
Gebäude Die Akten blieben zur Hand der Bearbeiter »

30 La localisation des archives dans la cathedrale pourrait etre supposee dans un
endroit du transept sud, soit dans la chapelle de Notre-Dame de Lausanne, soit dans la

sacristie qui etait adjacente a la chapelle, voir Emmanuel DUPRAZ, La cathedrale de

Lausanne, etude histonque, Lausanne, 1906, p 71-78, et Eugene BACH - Louis
BLONDEL - Adrien BOVY, La cathedrale de Lausanne (Les Monuments d'art et d'histoire
du canton de Vaud 2), Bale, 1944, p 88-89 et GRANDJEAN, p 322-323 Nous savons

que les archives du chapitre de Lausanne etaient conservees au moins des le XIV siecle

dans un local situe ä cote de la bibhotheque, au-dessus de la salle capitulaire, qui se

trouvait au nord de la cathedrale, voir ACV, Ac 12, p 89-90 et C V a 1850, et Marcel
GRANDJEAN, Le cloitre de la cathedrale Notre-Dame de Lausanne (Cahiers d'archeologie
romande 4), Lausanne, 1975, p 11-20 Par ailleurs, les bourgeois et les habitants de la
Cite se reunissaient ä la Cathedrale oil lis deposaient leurs archives ä un endroit que
nous ignorons lis transporterent leurs archives dans la chapelle Saint-Maur, au

moment de sa construction entre 1420 et 1435, ou elles demeurerent jusqu'en 1529,

voir COUTAZ, p 12 Les Dauphins de Viennois mirent leurs archives derriere l'autel de

l'eghse Saint-Andre de Grenoble (voir CHEVALIER, op cit [note 98]), alors que les

comtes de Neuchätel les disposaient dans la Collegiale de Neuchätel, voir BAUER, art
cit (note 96)
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de 1219 et de 1235 qui endommagerent la cathedrale et le vieil
eveche, les conflits armes du XIIIe siecle avec les comtes de Savoie,
durent pousser l'eveque de Lausanne ä rechercher un endroit plus sür

pour conserver ses archives. Landri de Durnes (1159-1177) fit edifier
une tour ä Rive d'Ouchy. Son successeur, Roger de Vico Pisano la
releva de ses ruines avant 1212, car eile avait ere detruite vers 1207

par le comte Thomas de Maurienne. La transformation en chäteau-
fort de la tour d'Ouchy, dans le dernier quart du XIIIe siecle, donna
l'occasion ä l'eveque de Lausanne de transferer ses archives en dehors
de l'enceinte fortifiee de la ville de Lausanne. Par cette construction,
l'eveque affirmait son autorite, bafouee momentanement entre 1282-
1285 par la proclamation de la commune de Lausanne, et menacee

par les fondations savoyardes des villes fortes de La Tour-de-Peilz
(1282) et de Morges (1286-1287)31.

Nous savons par l'inventaire des biens de l'eveque Aymon de

Cossonay, de 1375, que des parts d'archives, celles en relation avec
les regions concernees, etaient conservees au vieil eveche, aux
chateaux de Glerolles et de Lucens; rien n'est rapporte au sujet de
celles placees au chateau d'Ouchy, alors que leur presence est verifiee
de maniere sure dans les annees 135032. Faut-il supposer que les

31 GRANDJEAN, p 337-338 Les autres residences de l'eveque de Lausanne ne paraissent
pas entrer en ligne de compte avant le XIV* siecle En effet, le chateau de Glerolles ne fut
acquis qu'en 1303 par l'eveque Gerard de Vuippens, voir Jean-Joseph DEY, « Girard de

Vuippens, eveque 1° de Lausanne, 2°de Bale», dans Memorial de Fnbourg 1, 1854, p.
226-228, et Louis GERMOND, Chateau de Gerolles, Yens-sur-Morges, 1996, p. 31. II
faudra attendre la seconde moitie du XIIIC siecle pour que Lucens soit consideree comme
ville et residence episcopales; ll en va de meme de Bulle comme residence episcopale,
voir Morerod, p. 399, note 221

32 LOGOZ, art. cit (note 23), p 77-78- «in domo episcopah (vieil Eveche): tna
scnnia seu coffri cum pluribus Iltens existentibus in eisdem, spectantibus ad ecclesiam

Lausannensem»et«item cartularium ad episcopum»; p. 88: «in castro de Glerola... in
camera episcopah Pnmo quedam archa de nuce clausa, que, licet fuerit per castellanum
sigillata, tarnen sigillo nostro sigillavimus in sera, in qua sunt recognitiones antique,
pertinentes ad dominum de Clerola. Item unum armarium in muro, in quo sunt littere
cum extentis castellame etiam sig. [signatis ou sigillatis?], repertis, cum sigillo dicti
castellam quod sigillavimus sigillo nostro in sera»; p. 89: «in castro de Lucens. Pnmo
tria scnnia, quorum duo sunt ferrata, parva et aliud magnum non ferratum. In quibus
quidem scrinus sunt littere castellame de Lucens, que fuerunt reperta aperta et sigillo
nostro remanserunt sigillata» Aucun document d'archives n'est mentionne au chateau
d'Avenches, ä Estavayer, ä la Tour d'Ouchy et ä Lutry
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archives courantes suivaient l'eveque dans ses voyages et que les

archives plus anciennes demeuraient au chateau d'Ouchy L'inven-
taire de 1394 ne permet pas de trancher, car il fait aussi bien allusion
ä des archives depuis le dernier quart du XIIe siecle qu'ä Celles ayant
trait aux annees 139033. II est possible que pour les besoins de

l'inventaire et de la preparation de divers etats des possessions de

l'eveque, on ait reuni l'ensemble des archives a Ouchy pour en faire
le recolement et qu'ensuite, en fonction de ses emplacements et de ses

contacts, l'eveque ait empörte les documents utiles. La politique de

conservation des archives n'est pas necessairement figee, elle releve
des personnalites des eveques et de leur preference pour telle ou telle
residence.

La description des documents

Les documents d'archives ne jouissent pas de la meme qualite
d'interpretation et d'analyse. La oil l'inventaire du milieu du XIV*
siecle dressait une simple nomenclature de documents en jouant sur
les apparentements typologiques, celui de 1394 hierarchise les

documents en fonction de leur interet juridique et de leur portee
pour la gestion domaniale de l'eveque. L'inventaire de 1394 est divise

en deux parties fortement desequilibrees34.

La premiere — elle occupe 151 folios sur 153 consacre des

analyses individuelles aux documents, elle suit l'ordre impose par les

natures d'actes, les noms de personnes ou de families, l'aire
geographique, la periode abordee (episcopat de Guy de Prangins).
Elle est assimilable ä un passage en revue ou recolement des

33 Deux seuls indices ont pu etre retrouves dans les inventaires de 1394. Dans ACV,
Ac 1 bis, f. 1 lv, l'auteur de l'inventaire precise ä propos de quatre hommages dont il
donne seulement le nom de la personne concernee: « Residue littere de eodem sunt
apud Lucens », alors que dans l'inventaire mis au net, les analyses sont completes; elles

concernent des hommages de seigneurs de La Roche, de 1308 ä 1313. Voir aussi, Ac 1

bis, f. 4lr: «Plures infra conceptorum custodit receptor Lustriaci qui vocatur
Jaquinodus» et £ 41' - 42v. Ces documents sont decrits dans l'inventaire mis au net
(ACV, Ac 1, £ 87' - 901), dans les memes termes que ceux utilises par l'inventaire
brouillon, ce qui tend ä prouver que les documents n'etaient pas revenus. Dans un cas,
des documents biffes dans le brouillon (ACV, £ 22") figurent dans l'inventaire mis au

net (ACV, Ac 1, £ 345.
34 VoirAnnexe I.
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documents organises selon un ordre topographique35. Elle allie ä une
analyse des documents une localisation topographique. Lorsqu'il y a

plusieurs documents — l'auteur precise leur nombre —, ils sont
repris individuellement36.

La seconde partie (folios 152-153), sorte de « fourre-tout», traite
des groupes de documents, en se limitant ä relever les contenants. Les
dates ne sont plus precisees, le nombre de pieces n'est pas indique.
Les documents sont ranges pele-mele dans les contenants, sans
consideration de detail. La logique topographique n'est plus garantie,
les contenants sont reperes par leur taille, leur couleur et leur format.

Chaque analyse, le plus souvent introduite par le mot «littera »,

commence par le « nomen juris » du document, puis retient les noms
principaux contenus dans le document, avec exceptionnellement le

nom des temoins, la date, la presence ou non de sceaux. Ceux qui ne
sont pas dates — ils sont 54 — sont ceux qui ne comportent pas de
dates. L'auteur de l'inventaire use de quelque 80 formes differentes

pour designer un document, dont les plus courantes sont contenues
dans les titres generiques des contenants et dans les intitules des

contenants intermediaires37. II faut relever les natures isolees des

documents suivants: comptes38, lettre d'election39 et deux livres40.

L'inventaire prend exceptionnellement en compte des registres et des

rouleaux41, souligne sporadiquement la nature du support du
document (parchemin et papier), en particulier lä oü cela peut
permettre de distinguer les analyses. Le nombre de documents
analyses est de 1060, mais le chiffre est largement superieur, si l'on
additionne tous ceux qui sont evoques dans les deux derniers folios

35 Remarquons-le au passage, le mot inventaire designe une liste de documents dans

l'ordre oü on les trouve sur les rayons, dans les cartons ou les portefeuilles qui les

contiennent. II comprend par definition une idee topographique.
36 Voir f. 3V, 9', 15v, 16r, 26, 27', 28v, 29, 30, 31, 34v, 39', 45", 48", 54', 56v, 67", 68v, 70',

119", 127', 13 lr, 135,144', 146 et 147'.
37 Voir Annexe I.
38 ACV,Acl,f.92r.
39 Idem, f. 93'.
40 Idem, f. 154': «liber seu cathibellus niger et über curatorum debencium sacram

episcopo in toto episcopatu Lausannensi».
41 Voir Annexe I.
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de l'inventaire mis au net de 1394, et si on tient compte de tous les

cas oü des mentions generales sont donnees pour des documents mis
ensemble ou reunis sous la meme analyse. La repartition dans le

temps montre que l'inventaire n'atteste que 4 documents avant
1200,21 entre 1201 et 1230, 145 entre 1231 et 1300; 456 renvoient
aux annees 1301 ä 1350, avec pas moins de 101 documents pour la
periode del311al313 qui correspond aux annees agitees d'avant et
pendant le regne de Pierre d'Oron (1313-1323). La plupart des actes

concernent les hommages des vassaux de l'eveque de Lausanne, etablis

en 1313. Pour les annees 1371 ä 1394, on compte 166 documents
dont la plupart sont ä mettre en rapport avec l'episcopat de Guy de

Prangins; le solde se repartit pour les annees 1351 ä 1370 et fait
partie des documents non dates.

Aucun document n'a trait ä la vie religieuse ou ä la dimension
spirituelle des institutions episcopates42. L'inventaire de 1394 vise

principalement ä donner le reflet de la base juridique et materielle de

l'organisation du pouvoir temporel de l'eveque de Lausanne (son

auteur s'attache ä mentionner la presence ou non de sceaux et, par
consequent, la valeur probatoire des documents conserves). Mais il
va au-delä du simple besoin de mettre en evidence les documents
immediatement utiles et ä valeur juridique. Il a la double qualite
d'etre ä la fois un inventaire de droits et un inventaire d'archives, le

premier type l'emportant largement sur le second.

Est-ce dire pour autant qu'il est complet et representatif de la

masse des documents conserves par l'eveque de Lausanne L'auteur
signale ä plusieurs reprises que les contenants sont pleins et qu'il
prend en part tous les documents ou tout le reste des documents43.

Le nombre de documents analyses n'a pas son pareil en Suisse

romande. Les dates extremes couvertes par l'inventaire recoupent
celles que l'on constate pour les autres inventaires; elles ne sont pas
necessairement süres dans la mesure oil plusieurs lots ne sont pas

42 Pour un etat du patrimoine spirituel de la Cathedrale de Lausanne et des eveques de

Lausanne, voir BRUCKNER, p. 117-140, Cathedrale de Lausanne. 70ff anniversaire de la
consecration solennelle. Catalogue de l'exposition, Lausanne, 1975, 222 p. et Tresors d'art
religieux en Pays de Vaud, Lausanne, 1982,376 p.

44 Voir Annexe I.
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dates et pourraient faire penser qu'ils contiennent des documents
plus anciens. En raison de leur imprecision et de leur regroupement
grossier, les documents cites dans les derniers folios de l'inventaire ne

peuvent guere etre rapproches de documents encore existants.
Neanmoins, nous avons de bonnes raisons de penser que c'est parmi
ceux-ci que devaient se trouver les 18 documents produits par
Aymon de Montfalcon, le 10 octobre 1518, pour certifier ses droits
temporeis consentis par les rois, les empereurs et les papes contre les

pretentions savoyardes 44 et une bonne part de ceux qui sont recenses
dans l'inventaire de 156145.

L 'ordre topographique

L'inventaire topographique exige des precisions geographiques
nombreuses pour localiser les lots, il fait appel, dans la description
des contenants, ä leur taille, au materiau et ä leur couleur, il les situe
les uns par rapport aux autres46. Seuls les contenants portent des

numeros d'ordre qui sont renouveles chaque fois que le contenant
principal ou le contenant sont changes47. Le local d'archives est Oriente

sur trois points geographiques48: du cote de la « ville superieure de

44 ACV, C IV 688, publie par Frederic de GinginS-LA-Sarra et Francois FOREL,
« Recueil des chartes, Statuts et documents concernant Fanden eveche de Lausanne »,

dans MDR 1" serie, t. VII/2, Lausanne, 1847, n° 100, p. 702-703. II est probable
qu'une partie de ces documents appartenait au second cartulaire episcopal; il est ä

remarquer qu'aucun ne se lit dans le Cartulaire du Chapitre Notre-Dame de Lausanne;
ils sont evoques au travers de la chronique episcopale.

45 Voir note 108.
46 Voir la presentation des contenants ä la fin de l'Annexe 1.

47 Les lots portent des numeros en chiffres romains portes sur le devant du contenant.
La numerotation recommence avec chaque nouveau contenant. L'usage des chiffres
romains est atteste sur les documents de l'abbaye de Saint-Gall et du couvent de

Romainmotier (voir PAHUD, op. ctt. [note 64], p. 59); il est encore constate pour le

fonds du couvent cistercien de Montheron, ä Lausanne, ä fin du XV® siecle et au debut
du XVIe siecle, voir COUTAZ, p. 50. II est judicieux de rappeler que les parchemins de

l'abbaye de Saint-Gall portent des mentions dorsales qui renvoient ä un inventaire
topographique redige dejä au IXe siecle, voir Paul STAERKLE, Die Ruckvermerke der altern St.

Galler Urkunden (Mitteilungen zur vaterländischen Geschichte AS), St. Gallen, 1966.
48 Nous n'avons pas tenu compte de la localisation suivante, probablement ä mettre

en rapport avec la location « du cote du lac », « in angulo dicte camere a parte dextra
introitus«, ACV, Ac 1, f. 153r.
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Lausanne »49, « de Lutry»50, et « du lac »51. Rien ne parait dispose sur
le cote en direction de Morges. La variete des contenants est sans

pareil dans le Pays de Vaud: bahut avec des compartiments, caisse,

petite caisse, petite boite, sac, coffre et panier52; eile est amplifiee par
les divers types de bois utilise, les qualites de cuir differentes, les

formats multiples, la presence ou non de ferrements53. Chaque conte-
nant forme une unite archivistique, manifeste materiellement un
contenu dissemblable ou, si la nature de document est identique, des

periodes temporelles divergentes. II peut enfermer un nombre changeant

de documents jusqu'ä etre sature54.

49 VoirAnnexe I,ACV, Ac 1, f. 1 - 86'(du cote de Lausanne) et f. 151".
50 Idem, f. 86"- 152'. Nous associons ä cette direction la localisation»du cote de

Vevey », donnee seulement par le brouillon d'inventaire, ACV, Ac 1 bis, f. 83'.
51 Idem, f. 152".
52 Voir Annexe I et en comparaison les inventaires des couvents de Saint-Maire et de

Lutry, ainsi que le cartulaire de la famille Bouvier, etudes citees note 58. Peter RÜCK,
« Die Ordnung der herzoglich savoyische Archive unter Amedeus VIII, 1398-1451 »,

ArchivalischeZeitschrift, p. 11-101, repris en langue italienne sous le titre: L'Ordinamento
degli Archivi ducali di Savoia sotto Amedeo (1398-1451) (Quademi delta rassegna degli
Archivi di Stato 48), Traduzione di Sandro D'ANDREAMATTEO, Roma, 1977, 156 p.,
fait Finventaire du materiel utilise par les archivistes Savoyards. Nous y relevons (ed. ital.,

p. 146-147) en plus de ce que nous rencontrons pour les archives episcopates les pieces
de mobilier suivantes: armarium, boyta, Saccus, maczapanum, massa mala, encastrum.

53 Les inventaires du mobilier du chateau de Saint-Maire, de 1553 et de 1656
attestent plusieurs pieces de mobilier en noyer, en sapin, en erable et en chene, ce qui
tend ä accrediter leur usage courant dans nos regions (voir Maxime RJEYMOND, « Les

chateaux episcopaux de Lausanne», dans MDR 2° serie, t. 9, Lausanne, 1911, p. 189-
194). II y est fait mention" de plusieurs meubles qui rappellent ceux utilises en 1394

pour ranger les archives, en particulier d'une armoire de sapin avec quatre compartiments

et deux vieilles arches de noyer. Les archives du quartier de la Cite, ä Lausanne,
etaient enfermees dans une « arche de noyer ou de chasne », voir mention de la fin des

annees 1520 dans Ernest CHAVANNES, « Extraits des manuaux du Conseil de Lausanne

1512-1536», dans MDR, l'e serie, t. 36, Lausanne, 1882, p. 329. Dans Finventaire
d'Aymon de Cossonay (voir note 32), il est fait mention exceptionnellement d'un
coffre d'archives en noisetier.

54 A plusieurs reprises, l'auteur de Finventaire mendonne que le contenant est plein et
qu'il fait mention de tous les documents, voir Annexe I.
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L 'absence de cotation

Selon les documents qui ont ete conserves jusqu'ä ce jour de
l'inventaire de 1394, aucune cote n'a ete portee sur les documents;
seuls quelques-uns portent un regeste ou une breve analyse qui
annonce ou rappelle celle de l'inventaire55. II apparait que c'est dans
l'inventaire de 1561 des archives de feu l'eveque de Lausanne
Sebastien de Montfalcon que l'on constate le premier essai syste-
matique de coter les documents d'archives ; mais les sondages operes
dans les documents episcopaux laissent ä croire que le recours ä des

types de cotation a existe plus tot56. L'absence d'inventaire des archives

episcopales au XVC siecle interdit toute affirmation peremptoire57. Le
recours ä la cotation d'archives est atteste dans le diocese de
Lausanne au moins depuis la fin des annees 137058.

55 Voir entre autres, ACV, Ac 1, f 6'(= ACV CIV 152), f 9V- 10r(= CIV 181), f 13v

C IV 158), f 14'(= CIV 160), f 16v- 17' C IV 159), f 18v C IV 105), f 23'
CIV 82), f 26'(= CIV345 bis), f 74'(= CIV178/10)

56 L'inventaire des archives du chapitre de Lausanne de 1510 environ utilise des cotes
alphabetiques, ACV, Ac 40

57 ACV, Aa 30 (=ACV, Ac 1 ter) Les cotes sont fondees sur l'alphabet (lettre simple,
lettre double, lettre triple), et le numero continu L'etude systematique des mentions
dorsales des documents ranges actuellement dans les sections IB et C des ACV devrait

permettre d'affiner ce constat
58 ACV, Fd 6 bis (description note 93) inventaire des archives de l'Hopital de

Villeneuve, dont la cotation etait fondee sur l'usage des lettres de l'alphabet (simple,
double et triple lettre) et est introduite dans la notice d'analyse par l'expression
«signatum in dorso per » Autres exemples d'inventaires renvoyant ä des cotes
d'archives, Peter RUCK, «Inventare geistlicher Archive der Westschweiz um 1400 die
Pnorate St Maire und Lutry», RHES 64, 1970, p 140-152 Le premier inventaire,
celui du pneure de Saint-Maire, etabli vers 1388 (ACV, Ad 22), recense 134 analyses

pour des documents allant des annees 1177 ä 1552, celui du prieure de Lutry, datant
d'environ de 1393 (ACV, Ad 23), decnt 104 documents des annees 1203 ä 1376 Le
nombre de pieces pourrait avoir facihte, si ce n'est pas justiße, le recours ä une cotation
individuelle systematique, empruntee ä l'alphabet, aux symboles et aux chiffres L'inventaire

partiel des archives du Chapitre de Lausanne, concernant la region de Lavaux
(ACV, Ac 40), comporte quelque trois cents actes du XIIe au XVT siecle, pourvus de cote
alphabetique simple ou double — la cotation recommence chaque fois que le heu
designe change II a ete etabh vers 1510 II est judicieux de relever l'utilisation de cotes
alphabetiques aux variations multiples et de pictogrammes sur les documents et les
hasse designes dans le cartulaire de la famille Bouvier de 1445, voir ACV, Af 6 auquel
un memoire de licence a ete consacre Viviane VON KjENEL, Le cartulaire Bouvier (XV
siecle) La reussite d'une famille au service du due de Savoie au travers de ses archives,
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Saplace dans l'histoire des archives de l'eveque de Lausanne

L'inventaire de 1394 est important, car il est un jalon essentiel de

l'organisation des archives de l'eveque de Lausanne. A lire Conon
d'Estavayer, auteur du cartulaire du chapitre de Notre Dame de

Lausanne, l'incendie de la ville de Lausanne du 18 aoüt 1235

provoqua la destruction du premier cartulaire episcopal59. Sur la base

de ce maigre indice, nous supposons que les archives de l'eveque ont
du faire l'objet d'un premier cartulaire dont la date de redaction

pourrait remonter encore au XIC siecle; il aurait contenu uniquement
des copies de chartes et de diplomes (« Urkundenbuch »), relatifs aux

eveques de Lausanne, pour la periode du IXe et Xe siecle, ä en juger par
les informations reprises par Conon d'Estavayer. En plus du cartulaire,
il faut relever l'existence de la plus ancienne et probablement de la

premiere liste des eveques de Lausanne, les « Annales Lausannenses »

ou « Lausonenses ». Composee au Xe siecle, eile a ete continuee par un
manuscrit jusqu'au milieu du XIe siecle. Elle represente la seule

Lausanne, 1999, p. 72-81 (Universite de Lausanne. Faculte des lettres, Section
d'histoire, octobre 1999).

59 Charles ROTH, « Cartulaire de Lausanne. Edition critique », dans MDR 3e serie, t.
3, Lausanne, 1948, n° 16 a, p. 20: «Anno ab incarnatione Domini. M CC XXX V.,
quia liber quidam domini episcopi Lausannensis fuit perditus, in quo quedam carte

episcoporum Lausannensium erant Scripte antique, et etiam regum et imperatorum et

quorumdam aliorum Christi fidelium, Cono, prepositus Lausannensis, dolens si omnia

que in dicto libro scripta erant caderent a memoria, quedam sicut in eo scripta invenit et
in quibusdam aliis libris et kalendario beate Marie Lausannensis et in quibudam
cronicis redigit in scriptis ad memoriam futurorum, et etiam quedam que ab honestis

viris, fide dignis, audivit. Invenit enim ita scriptum in quodam libro beate Marie
Lausannensis» (voir traduction franfaise dans MOREROD, p. 21). C'est le seul constat
fait par Conon d'Etavayer sur la perte des archives de l'eveque de Lausanne, dont il se

preoccupa de sauver les parties qui pouvaient etre encore accessibles en 1235, en faisant

appel en particulier ä un ou plusieurs (tres) anciens cartulaires de la Vierge Marie (le

pluriel est utilise ä deux reprises), sans savoir ce que ceux-ci recouvraient et a quelles
dates leur composition remonte, voir ROTH, n 16 d, h-o, 17 d, 18, 176, 225, 264,
433, 476 et 882. En recoupant les informations contenues dans ces documents, il
apparait que le ou les cartulaires ne renseignaient que les annees des episcopats de David
(825-850) et Eginolphe (968-985); entre les annees 600 et 800, Conon dit n'avoir rien

pu retrouver par ecrit ou dans la tradition, voirROTH, n° 16 e et MOREROD, p. 21-22.
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production historiographique, encore conservee, sur l'eveche de

Lausanne avant le Xlir siecle60.

L'inventaire de 1394 constitue sans doute un developpement du
cartulaire episcopal, aujourd'hui connu par deux feuillets, dont la
mise en oeuvre a du se faire dans le courant du XIIIe siecle61,

assurement apres l'incendie de 1235. En effet, il apparait qu'un
second cartulaire de l'eveque de Lausanne a ete redige dans le prolonge-
ment des travaux de Conon d'Estavayer, peut-etre ä l'initiative de

l'eveque Jean de Cossonay (1240-1273), en conflit presque permanent
avec les comtes de Savoie. Ce texte s'insere dans d'autres initiatives
similaires constatees pour le chapitre de Lausanne — celui-ci donne

une suite partielle ä la seconde partie du cartulaire de Conon
d'Estavayer sous forme d'un registre d'accensements pour les annees
1253 ä 1313, 1324 ä 132762 — et pour les princes Savoyards qui des

60 Nous renvoyons ä l'etude de Catherine SANTSCHI, «Les eveques de Lausanne et
leurs historiens des ongines au XVIIIe siecle Erudition et societe » dans MDR 3e sene,

t 11, Lausanne, 1975, en particulierp 57-93
61 ACV C I b 7/1 et 7/2, edite par Hans-Eberhard MAYER, «Zwei Fragmente des

Chartulars des Bistums Lausanne», dans Revue suisse d'bistoire, 9, 1959, p 465-488
L'auteur date ces deux feuillets vers 1270, ce que BRUCKNER, p 114, conteste pour les

situer vers 1300 Maxime REYMOND,« L'eveque de Lausanne, comte de Vaud », RHES,
5, 1911, p 114 (voir egalement du meme auteur, «Les digmtaires de l'eglise Notre-
Dame de Lausanne jusqu'en 1536», dans MDR 2e sene, t 8, Lausanne, 1912, p 505),
date les feuillets approximativement autour de 1250 et attribue leur provenance ä Jean
Antoine Poncer Celui-ci les decouvrit en 1863 lors de la redaction d'un inventaire
complementaire des Archives de la Ville de Lausanne et les donna ä Charles-Philippe
Dumont (1803-1893), dont la collection, acquise par l'fitat de Vaud en 1910
(Armoines et genealogies Collections histonques de feu Charles-Philippe du Mont
Geneve, 1910, 2 vol de 94 et 319 p et ACV, P SGV G 216 et G 217), ne mentionne
pas la presence de ces feuillets — ceux-ci ne portent pas ie timbre caractenstique de la
collection, ce qui tend ä faire croire, si l'on s'en tient ä l'exphcation de Maxime
Reymond, ä une entree de ces documents aux Archives cantonales a une date anterieure
ä 1910 et par d'autres voies que celle de l'achat) Iis avaient servi de couverture au

registre du notaire lausannois, Jean-Franijois Espaule qui a laisse son nom sur Pavers

d'un des deux feuillets II apparait que les deux feuillets ne sont pas de meme date et

que, comme pour celui du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne, le cartulaire
episcopal aurait ete compose en plusieurs etapes, ä l'initiative de l'eveque Jean de

Cossonay (1240-1273), en conflit avec les comtes de Savoie et ardent defenseur des

droits de l'Eghse de Lausanne
62 ACV, Ac 11, voir Ruck, P 146-147
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1260 recopient systematiquement leurs actes dans des cartulaires63.

Comme les cartulaires plus anciens des couvents de Romainmotier
(Xir siecle, c'est le plus ancien recueil de ce genre pour la Suisse ro-
mande)64, d'Hauterive (fin XHe siecle)65, d'Hautcret (fin XIL siecle)66,

et du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne et, peut-etre contem-
porain du cartulaire de la chartreuse d'Oujon (apres 1250)67, il
repondait aux besoins de la gestion administrative, en conciliant les

exigences de la consultation, de la protection et de la gestion des

droits. Son apparition (ou sa reapparition) n'etonne guere, lorsqu'on
l'inscrit dans la mise en place progressive d'une organisation
politique entre 1250 et 1350 qui verra l'eveque de Lausanne uniformiser
son autorite sur ses sujets, et la faire reconnaitre ä l'interieur de ses

possessions temporelles et devant les autres seigneurs du Pays de

Vaud, dont le baron de Vaud et le comte de Savoie68. Dans les

eveches de Sion et de Geneve, des cartulaires sont attestes respective-
ment vers 128069 et 1307 environ70. Dans celui de Bale, le premier

63 Jean-Daniel MOREROD, « La diffusion de l'ecnt entre 1100 et 1300 », dans Lespays
romands au Moyen Age, publies sous la direction de Agostino PARAVICINI Bagllani -
Jean-Pierre FELBER-Jean-Daniel MOREROD - Veromque PASCHE, Lausanne, 1997,

p 412 Voir aussi le cartulaire d'Othon de Grandson, chanoine de Besantpon et de

Lausanne, archidiacre de Rougemont et doyen de Neuchätel, cite dans son testament
du 1" decembre 1256, ACV, C V a 67 «in cartulano meo manu mea conscnpto» et
Aa 8/1, n° 7, 1256 « prout in cartulano meo veraciter continetur »

64 Lausanne, Bibliotheque cantonale umversitaire ms 5011, edition Alexandre PAHUD,
Le cartulaire de Romainmotier (Xlf sieclej Introduction et edition critique, Lausanne,
1998,248 p (Cahiers lausannois d'histoire medievale, 21)

65 Berlin, Preussische Staatsbibliothek, Ms Lat Oct 222 ed Ernst TREMP, « Liber
donationum Altaenpae Cartulaire de 1'abbaye cistercienne d'Hauterive (XIIe-XIIIe

siecles)», dans MDR 3° serie, t XV, Lausanne, 1984,430 p
66 ACV, Ad 5, ed par Alexandre PAHUD - Bernadette PERREAUD - Jean-Luc

ROUILLER, Le cartulaire de 1'abbaye cistercienne de Hautcret (fin du Xlf siecle) (Cahiers
lausannois d'histoire medievale 29), Lausanne, 2001

67 ACV, Ad 16, ed Jean-Joseph HlSELY, « Cartulaire de la Charteuse d'Oujon », dans

MDR 1" serie, t XII/1, Lausanne, 1854, p 1 -222 Ce cartulaire a ete redige apres 1250
II est le plus recent des cartulaires monastiques du Pays de Vaud

68 Morerod, p 417-443
69 Archives du chapitre de Sion, ms Min A 1, voir Joseph LEISIBACH, Scriptoria medu

aevi Helveticas XII Schreibschulen der Diözese Sitten, Geneve, 1973, p 33, note 40 a
70 ASTO, Archivio di Corte, Ville de Geneve, Cat 1, Paq 3, n° 1 — cartulaire

principal, contenant des documents des annees 1153 ä 1307, avec des adjonctions de
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cartulaire semble remonter aux dernieres annees du Xllf siecle et le

debut du XIVe siecle71.

Reunissant les textes principaux concernant l'eveque et ses

possessions72, l'usage du cartulaire episcopal de Lausanne est atteste
en 131473 et en 137574. Une mention dorsale sur l'acte de donation
des droits comtaux ä l'eveque de Lausanne, du 25 aoüt 1011, renvoie,
semble-t-il, ä ce cartulaire et constituerait le plus ancien acte de
celui-ci75.

Au-delä de sa nature, l'inventaire de 1394 traduit une etape
majeure de l'organisation administrative de l'Eglise de Lausanne. II repond
indeniablement ä des besoins nouveaux de l'administration, ä la fbis
ä la recherche de sa meilleure organisation et de sa plus grande effica-
cite. Des necessites administratives, fiscales et militaires commandaient
la redaction d'inventaires, en meme temps qu'elles justifiaient I'elabo-
ration et la diversification de types de documents. Elles se situent majo-
ritairement au XIVe siecle, et sont confirmees des le siecle suivant.
Parmi les natures de documents qui vont de pair avec les nouvelles

1308 ä 1312 et 1356; Archives de l'Etat de Geneve, Titres et Droits, Mand. Thiez,
Grosse n° 1, deux cartulaires speciaux relies ensemble, contenant Tun des titres de la
chätellenie episcopale de Thiez (Sallaz) de 1255 ä 1306 et trois documents ajoutes de

1308, l'autreceuxde la chätellenie de Jussy de 1261 ä 1306, voir RUCK, p. 185-191.
71 Archives de l'Ancien Eveche de Bäle, Codex diplomaticus (Codex n° 101), Jean-

Claude Rebetez, « Classer les papiers du prince du Moyen Age au XVIIIe siecle. Une
contribution ä l'histoire de l'archivistique », dans 12 Rapport annuel de la Fondation des

Archives de l'ancien Eveche de Bäle, Porrentruy, 1996, p. 16.
72 Sur le contenu des feuillets existants du cartulaire, voir edition des textes par

MAYER, art. cit. (note 61), p. 473-488. Le plus ancien document parait etre la donation
du comte de Vaud ä l'eveque de Lausanne, voir note 75.

73 Archives de l'eveche de Fribourg, A, n° 31 ter, publie par MOREROD, p. 561-563
L'eveque de Lausanne, Pierre d'Oron, s'appuie sur le cartulaire episcopal («in registro
seu cartulario nostre ecclesie ») pour faire valoir deux bulles pontificales, d'Eugene III et
d'Alexandre III, interdisant l'infeodation de la mairie de Lausanne.

74 LOGOZ, art. cit. (note 23), p. 78. Parmi les biens de l'eveque, on denombre un
« cartularium ad episcopum », dans la chambre de l'eveque, au vieil Eveche.

75 ACV, C I a 14, ed. Monumenta Germaniae Historica. Regum Burgundiae e Stirpe

Rudolfina dipolomata et acta, bearb. Theodor SCHIEFFER et Hans Eberhard MAYER,
München, 1977, p. 258-260. Les editeurs relevent deux mentions dorsales, l'une contem-
poraine de l'acte;« Preceptum de comitatu », l'autre du XIM siecle « Primus in cartulario ».
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structures de gouvernement76, il faut mentionner les registres de

l'officialite77, les comptes des chätelains78 et du bailli de Lausanne79,

un compte de 1350 des sommes dues ä l'eveque par ses officiers
(«compte des restes») 80, deux registres d'hommages des annees
1350 et de 1400 environ81 des listes de censitaires de l'eveque de
Lausanne en 133082 et plusieurs registres de reconnaissances pour le

XIVC siecle83.

Le cartulaire episcopal de Lausanne des XTITe/XIVe siecles est ä

considerer comme l'ancetre de l'inventaire d'archives de 1394.

« A la fois repertoire des biens et censier, livre des fiefs et grosse de

reconnaissances, reglement et proces-verbal, registre et chronique »,
le Cartulaire du chapitre de Notre-Dame de Lausanne mettait ä

disposition de tous les responsables de l'administration capitulaire
des le deuxieme quart du Xlir siecle la documentation necessaire ä

l'exercice de leur fonction. II est «le plus ancien recueil general
d'actes de l'administration, le premier essai de synthese ecrite » qui
n'a pas son pareil en Suisse et qui repond ä une demarche administrative84.

L'eveque de Lausanne choisira, cent cinquante ans plus
tard, la forme specialisee de l'inventaire pour garantir et affermir ses

76 II faut mettre en parallele ä 1'apparition de nouveaux types de documents

episcopaux, ceux du chapitre de Lausanne dont l'etude minutieuse a ete faite par RÜCK,

et ceux des comtes de Savoie, voir en particulier Registres de fiefs nobles en faveur des

barons de Vaud, ACV, Ab 4 (1296-1350) et ducomtede Savoie, ACVAb 5 (1332).
77 ACV, C IX b 200, de 1312, la plus ancienne mention des protocoles et registres

d'un clerc de l'officialite.
78 ACV, CIV299 bis: compte du chätelain d'Avenches de 1347-1348.
79 ASTO, Camera Savoia, Inventario 71, fol. 52: compte de Jean de Baignol, du 1er

mars 1321 au 9 mars 1328; Inv. 69, fol. 5, rot. 27: trois comptes de Guillaume
d'Arbignon, du 3 janvier au 22 janvier 1330.

80 ACV, CIV 309.
81 ACV Ac 2 et Ac 4 —ce dernier comprend 173 hommages qui vont de l'episcopat

de Roger de Vico Pisano (1178-121) ä celui de Guillaume de Menthonay. Voir
egalement ACV, Ac 6 bis.

82 ACV, C IV 227 et 227 bis (censitaires ä Lausanne) et C IV 233 (censitaires ä

Lucens).
83 La liste n'est pas exhaustive: ACV, C IV 308 (1350 environ), Ff 4 (1350), Ff 5

(1400), Fn 1 (1278-1411), Fn 3 (1365-1377).
84 Les constats sont empruntes a RÜCK, p. 144-146.
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droits et ses prerogatives. Son administration est structuree depuis le

milieu du XIV® siecle autour de la division et de la delegation des

täches, il n'est plus possible de concentrer dans un seul registre ou
dans un cartulaire l'ensemble des documents utiles a la gestion du

patrimoine temporel de l'Eglise de Lausanne. L'evolution du cartu-
laire-inventaire ä l'inventaire traduit en ce sens non seulement une
exigence dictee par des realites pratiques, mais une mutation
ideologique qui voit l'emergence du pouvoir d'un systeme etatique
et administratifä dominante territoriale.

L'absence d'inventaire des archives du chapitre avant 1510 environ
nous interdit de constater la simultaneite des approches entre
l'eveque et le chapitre85. Le premier inventaire conserve des archives
de l'eveque de Sion date de 142886; il n'en existe point pour les

archives de l'eveque de Geneve, durant la periode medievale.

Compris dans tout le deroulement de l'episcopat de Guillaume de

Menthonay (1394-1406), l'inventaire de 1394 prepare l'etat de

1397 des revenus de la mense episcopale et de ceux du prieure de

Saint-Maire87, dont l'union ä la mense episcopale est confirmee par
la bulle du pape Benoit XIII du 5 mai 139688, et la renovation vers
1400, des hommages pretes ä Guillaume de Menthonay et ä ses

predecesseurs89. La recherche de moyens financiers supplementaires

pour permettre la construction du nouveau chateau episcopal de

Saint-Maire, dont la construction commen^a en 1397 pour s'etendre

jusqu'aux annees 1420, exigea de Guillaume de Menthonay de

85 ACV, Ac 40 (anciennement sous la cote Ac 22): renvoie ä quelque trois cents actes,
inventaire commente par RÜCK, p. 175; voir egalement le volume contemporain de

l'inventaire, «Extractus seu summarium litterarum et censuum», denombrant des

documents del210al521, relatifs aux proprietes capitulaires dans la ville de Lausanne,
ACV, Ac 24. Nous ne disposons pas d'inventaire des archives du clerge de la cathedrale
de Lausanne, avant 1529, voir ACV, Aa 22, £ 63-65.

86 Bernard TRUFFER, « Das Walliser Archivwesen im 16. Jahrhundert», dans Vallesia

28, 1973, p. 216-217. Sa redaction est fortement influencee par les inventaires des dues
de Savoie.

87 ACV, Ac 4, voirMOREROD, p. 446-454, 576-586.
88 Guillaume de Menthonay fut mis en possession du prieure, le 23 juin 1397, le

projet d'union et l'union meme susciterent de vives contestations de la part du chapitre
de Lausanne, voir HS 1/4, p. 133, note 12.

89 ACV, Ac 3, voir Morerod, p. 343-344,433-436.
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nouveaux revenus dont la redaction prealable d'un inventaire precis
de tous les droits devait dejä garantir le bien-fonde et les entrees90.

Saplace dans l'histoire des archives de Suisse romande

Le plus ancien inventaire d'archives connu en Suisse romande est
celui des archives du chapitre de Geneve, etabli en 1334. II
comprend 732 actes dont le premier date de 1113, deux tiers des

actes appartiennent ä la fin du XIIIe siecle et au premier quart du XIV"
siecle91. Nous rencontrons d'autres inventaires d'institutions eccle-

siastiques en 1388 (inventaire du prieure augustin de Saint-Maire, ä

Lausanne) et en 1393 (prieure benedictin de Lutry)92. Au niveau des

archives laiques, il faut signaler pour la Suisse romande l'inventaire
des titres de l'Hopital de Notre-Dame de Villeneuve dont la partie
initiale fut redigee apres 136993, les initiatives des comtes de Geneve

en 133794, d'Humbert Aleman, seigneur de Thoire et Villars et
d'Aubonne (1350)95, des comtes de Neuchätel (1395)96 et des

90 La relation de l'apparition des inventaires avec les campagnes de renovation des droits
fonciers et feodaux a ete mise evidence pour le diocese de Lausanne par RÜCK, p. 174-184.

91 Peter RUCK, «Notes sur les cartulaires de l'eveche (1307) et sur les premiers
inventaires des archives du Chapitre (1334) et du Comte de Geneve », dans Bulletin de

la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve 14/2, 1969, p. 185-203. L'inventaire sera
refait en 1483, peu de pieces du premier inventaire sont passees dans le second.

92 Voir article de RUCK, cite ä la note 58. II existe encore un fragment d'inventaire des

archives de Faumönerie du prieure de Lutry, redige vers 1400, voir ACV, C IX b 46,
cite egalement par RUCK.

93 ACV, Fd 6 bis (ancienne cote Ae 3), 22 x 28,5 cm, cahier fortement deteriore dans
les folios I ä XIII. II comporte entre les folios I et XLVIIIV 209 analyses pour davantage
de documents, couvrant les annees 1201 a 1369, voir pour les dates extremes, f. XXV" et
f. LXXXIF. II fut complete en 1395 et 1431.

94 Idem. L'inventaire des archives du comte de Geneve est« un exemple typique de ces

inventaires primitifs encore proches des cartulaires et des registres censiers, nes d'un
besoin precis de l'administration du domaine; il s'agissait probablement dans ce cas de

preparer une renovation des reconnaissances feodales» (p. 200). II fournit environ 330
analyses mentionnant des documents des annees 1210 ä 1320; 44 analyses furent
ajoutees jusqu'en 1360, ils concernent des documents des annees 1281 ä 1358.

95 ACV, Af 1, cahier de 40 folios, comprenant 217 analyses de documents allant de

1256 ä 1344. Chaque analyse porte un titre, fait ressortir Fair geographique de la

personne qui reconnait et comporte une transcription plus ou moins longue des

documents (jusqu'ä 4 pages). Ecrit par une seule main. Mettre en relation ce repertoire
de titres avec le volume des fiefs nobles de la baronnie et seigneurie d'Aubone, ACV,
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comtes de Fribourg ä Neuchätel (1400 n.st.)97, ä rapprocher de celles
des annees 1277, 1346 et 1389 des Dauphins98 et des dues de

Bourgogne (des 1330)99.

Les deux families maisons dominantes en Suisse, les Habsbourg
et les Savoie, vont egalement renforcer leur administration par le

recours ä des inventaires d'archives.

La premiere, influente en Suisse centrale et Orientale, fait etablir
un inventaire des 1384 de ses archives conservees dans sa forteresse
de Baden, en distinguant les documents par seigneurie; au prealable,
eile avait divise leurs domaines en districts administratifs et fait la
levee d'un rentier (« Habsburgisches Urbar »)100.

Af 3 et le cartulaire des titres concernant le mandement d'Aubonne, en faveur des

seigneurs de Thoire et Villars, 1234-1388 (ASTO, Camera Savoia, Inventario 137,
Mazzo 3, n° 1: cette source est donnee comme manquante aujourd'hui, son contenu
n'a pas pu etre de ce fait verifie). Sur la famdle de Thoire et Villars, voir Coppet. Histoire
et architecture, sous la direction de Monique BORY, Coppet, 1998, p. 5-14.

96 Eddy BAUER, «Les Archives des comtes de Neuchätel. Un inventaire du XIV
siecle », dans Museeneuchätelois, 2' serie, 24, 1937, p. 46-50.

97 Louis THEVENAZ, «De la Grotte au Palais de cristal. (Esquisse de l'histoire des

Archives de l'fitat de Neuchätel)», dans Nouvelles etrennes neuchäteloises III, 1923,

p. 66. Conrad, comte de Fribourg-en-Brisgau, succeda ä sa tante Isabelle, comtesse de

Neuchätel, dermere du nom, morte le 25 decembre 1395, et ä laquelle l'inventaire de

1395, mentionne dans la note precedente, renvoie.
98 Seuls les deux premiers inventaires ont ete publies par Ulysse CHEVAIIER,

Inventaire des archives des Dauphins ä Saint-Andre de Grenoble en 1277, Paris-Lyon,
1869 et Inventaire des archives des Dauphins de Viennois ä Samt-Andre de Grenoble en

1346, Paris-Lyon, 1871 (Documents historiques inedits surle Dauphine, 1-2). Sur le

premier inventaire, voir Gerard GlODANENGO, « L' 'Etat 'dauphinois au milieu du XIlL
siecle: une esquisse », dans Pierre II de Savoie. « Lepetit Charlemagne » (fl268) (Fonda-
tion Humbert II et Marie-Jose de Savoie, Cahiers lausannois d'histoire medievale 27,.
Etudes publiees par Bernard ANDENMATTEN - Agostino PARAVICINI BAGLIANI - Eva

Pibiri, Lausanne, 2000, p. 352-353.
99 Jean RICHARD, «Les archives et les archivistes des dues de Bourgogne dans le

ressort de la chambre des comptes de Dijon», Bibhotheque de l'Ecole des Chartes CV,
1944, p. 123-169.

100 Bruno MEYER, «Das habsburgische Archiv in Baden», Revue suisse d'histoire 23,
1943, p. 169-200 et Hans Conrad PEYER, «Das Archiv der Feste Baden. Dorsual-

regesten und Archivordnung im Mittelalter», dans Festgabe Hans von Greyerzzum 60.

Geburtstag, Berne, 1967, p. 685-698. Le conditionnement et le classement des

documents ont debute en fait des les premieres annees du XIV® siecle.
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Le comte Amedee VIII de Savoie (due des 1416) fit appel ä une
serie d'archivistes des 1405 pour organiser de maniere generale les

archives de son administration. Sous son regne qui s'etendit de 1391
ä 1439, l'Etat Savoyard medieval atteignit son apogee, les institutions
administratives connurent leur plus grand developpement dont les

Statuta Sabaudie se font l'echo, en particulier en chargeant deux

clavigeri et custodes de la garde de toutes les archives ducales. Les

inventaires du XVC siecle des archives ducales — ils representent une
sorte de perfection des usages archivistiques pour le Moyen Age —
permettent de se representer la disposition des archives. Le cadre de

classement distingue les archives politiques et les archives domaniales.
A chaque puissance avec laquelle le due entretient des relations
suivies correspond une unite de classement des archives materialisee

par une armoire dans laquelle les documents (entre 8 et 200 articles)
etaient deposes dans des caisses soit isolement, soit dans des layettes

ou des boites. Une cotation par lettres se rapporte aux armoires et
aux caisses, chaque article renvoie ä un chiffre romain de l'inventaire.
L'origine de l'organisation des archives savoyardes est ä rechercher
dans le dernier quart du XIIe siecle, les comtes Thomas Ier (1189-
1233) et Pierre II (f 1268) lui donnant des impulsions determi-
nantes. Des le XIVC siecle, les comtes organiserent le transport et le

regroupement des archives des regions sous leur pouvoir, ä

Chambery, leur capitale administrative; cette pratique est encore
constatee jusqu'ä la fin des annees 1520, soit quelques annees avant
l'occupation bernoise du Pays de Vaud101. L'influence administrative

101 ASTO, Camera Savoia, Inventario 137, Mazzo 2, n° 18: inventaire du 22 aoüt
1527 des titres et Ecritures trouvees ä Moudon et transportees ä Chambery concernant
les droit sur le Pays et le bailliage de Vaud appartenant aux dues de Savoie. Sur

Forganisation des archives savoyardes au XV* siecle, voir l'etude de RUCK, citee ä la note
52, «Die Ordnung der herzoglich savoyische Archive unter Amedeus VIII...», dont
Jean-Yves MARIOTTE a fait un compte rendu avec des informations nouvelles, «Les
Archives ducales de Savoie ä la fin du Moyen-Age», dans La Gazette des Archives,
nouvelle serie, 76, 1972, p. 33-39. Pour une presentation generale des archives

savoyardes, consulter Archives de l'ancien duche de Savoie. Serie SA. Inventaire, tome I:
Archives de Cour, SA I ä SA 259, par Andre PERRET - Raymond OURSEL - Jean-Yves
MARIOTTE - Jacqueline ROUBERT, Annecy, 1966, p. X-XIX, et Marco CARASSI -
Isabella MASSABO RICCI, « Gli archivi del principe. L'organizzamone della memorai

per il governo dello Stato», dans II Tresoro del Principe. Titoh carte memone per il
govemo dello Stato, Torino, 1989, p. 21-39.



114 GILBERT COUTAZ

savoyarde est indeniable dans le Pays de Vaud; eile est plus difficile ä

determiner sous Tangle des archives dans la mesure oil eile se heurta
probablement ä d'autres pratiques, dont celle de l'eveque de

Lausanne, deliberement distante pour affirmer son autonomic envers
le pouvoir Savoyard. II faut signaler parmi les premiers archivistes
Savoyards un Vaudois de souche, Jean Balay, qui etablit, sur ordre du
comte Amedee VIII, entre 1403 et 1409, la Grosse de la Renovation
des fiefs nobles du Pays de Vaud, premier inventaire du genre dans le

Pays de Vaud, ä mettre en relation avec le developpement des

instruments de gestion du patrimoine domanial des princes de
Savoie102. La date de redaction de Tinventaire des archives episcopates

de Lausanne est relativement precoce, lorsqu'on la compare
aux autres inventaires conserves pour la Suisse romande. Elle place le

Pays de Vaud en tete des initiatives en matiere d'organisation des

archives, en Suisse.

Safortune

Nous l'avons dejä ecrit, le registre qui servit de brouillon ä

Tinventaire de 1394 fut enrichi de divers documents relatifs ä

1'episcopat de Guillaume de Menthonay, encore du vivant de celui-
ci103. S'il apparait que le brouillon servit momentanement ä recevoir
de nouveaux documents — des pages blanches avaient ete menagees
ä cet effet —, c'est avant tout le registre d'inventaire mis au net104 qui
est utilise aux XV'VXVT siecles pour divers complements105 et pour des

102 Pour Tinventaire de Jean Balay, consulter ASTO, Camera Savoia, Inventario 189,
mazzo 2, n° 4 — on associe au nom de Jean Balay une serie de volumes d'inventaires

composes entre 1405 et 1437 environ, dont seuls ceux rediges entre 1405 et 1409 ont
pour auteur Jean Balay-, et pour la « Grosse Balay», voir ACV, Ab 2, Archives d'Etat de

Fribourg, quernet 136, quernet 140-142 —sur cette source, Philippe CHAMPOUD, Les

droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud d'apres les reconnaissances reguesparJean Balay de

1403 ä 1409 (BHV36), Lausanne, 1963,159 p. L'existence de plusieurs inventaires speci-
fiques des titres concernant le Pays de Vaud est dejä attestee tout au long du XV5 siecle dans
les archives ducales, ASTO, Camera Savoia, Inventario 137, Mazzo 2, n 11,12 et 13.

103 VoirAnnexe I.
104 Dans le volume brouillon, la main qui a fait divers ajouts dans Tinventaire principal

est aussi presente, voir en particulier page de couverture
105 ACV, Ac 1, f. 21 et apres folio 154: une main ou plusieurs mains ajouterent

respectivement 8 analyses de documents couvrant les annees 1292 ä 1392 et 2 autres de
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recherches documentaires106. II est probable qu'il fit l'objet d'une
refonte, ä en juger par les exemples fournis par les archives du
chapitre de Notre-Dame de Lausanne et par Celles de la commu-
naute des bourgeois et habitants de la Ville inferieure et de la Cite de
Lausanne. II fournit la seule image detaillee et ä un moment precis de

l'ampleur des archives de l'eveque de Lausanne. Celles-ci ne
paraissent pas avoir ete pillees ou negligees jusqu'ä l'introduction de
la Reforme dans le Pays de Vaud107 qui vit le dernier eveque de

Lausanne, Sebastien de Montfalcon, s'enfuir avec une partie de ses

archives (400 pieces isolees et 18 rouleaux)108. LL. EE. de Berne ne

documents de 1398 et d'une annee ignoree, signees R et S. Une table des matieres pour
les folios 1 ä 23 renvoyant aux hommages consignes dans l'inventaire fut placee au
debut du registre, avec ajouts dans les folios concernes (comprendre en plus les folios 24
et 25) des noms des localites.

106 ACV, Ac 1, voir notations marginales respectivement aux folios T'v: «non
invenitur»/f. 69T- 73: «habetur»/f. 5V: «non inveniturincrosta»/f. 70r: «est insecreto
littera principalis unacum una littera prorogacionis», f. 1427 « habetur in crocta et est

in titulo decimarum extra ipsam terram ecclesiam situatarum ». A divers endroits, des

croix ont ete portees en regard des notices d'analyse, voir f. 1,14"-15', 44v, 45r:, 46v, 52',
f. 64v, 65', 67v- 69', 68', 93', 115V, f. 124vet 137". Une main a transcrit un mot incompris
de lui voir f. 1: «pyxide» pour «pisside», ou a donne une traduction franjaise d'un
mot latin, f. 1, ou encore rajoute une date, f. 61', 66". On rencontre sporadiquement des

signes et des points dans le brouillon dont on peut penser qu'ils ont servi ä la mise au net
de l'inventaire (ACV, Ac 1 bis, f. 22', 25', 27, 31r, 32', 35v- 36', 39'; 47, 50', 55', 61", 62',
66', 69', 72'et 82'; ä noter encore f. 39', 4lv-42', AT, 54', 63', 66': «sigilletur», f. 40', 4ly
- 42', 58', 63': «levetur »).

107 Les Guerres de Bourgogne ont provoque des pertes dans les archives de la Ville de

Lausanne, et non dans Celles de l'eveque de Lausanne, voir COUTAZ, p. 16 et HS 1/4, p.
57 et notes 11 et 12.

108 Pour une presentation sommaire, avec les divers renvois bibliographiques, voir HS
1/4, p. 58-60. Nous disposons de deux etats des archives episcopales, de 1561: ACV, Aa

30: «Inventaire des droictz et pieces lesquelles Alexandre de Montvuagnard escuyer
seigneur de Boege, Rocheffort et des Tours, heritier de feuz Reverend Messire Sebastien
de Montfalcon en son vivant evesque de Lauzanne remet a Reverend Messire Claude

Loys Alardet Evesque dudict Lauzanne», 1 cahier de 37 folios, 27,5 cm x 19 cm, 266
notices sommaires, une analyse pouvant renvoyer ä plusieurs documents copies
ACV, Ac 1 ter, p. 1-32, copie executee par Alfred Millioud, le 12 avril 1899, et ACV, P

Dumur 62); sur cet inventaire, voir Alfred MlLLIOUD, «Un ancien catalogue des

archives episcopales de Lausanne», RHV8, 1900, p. 11-16; et de 1575-1576, Archives
de l'Etat de Berne, Unnütze Papiere 12/115 : «Inventaire des tiltres trouves dans ung
coffre estans entre les papiers de feu Reverend Sr. Messire Loys Alardet evesque de

Lausanne exhibes par noble Francois Brun son heritier, commence le XXVIII' aoust mil
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purent mettre la main que sur une faible partie des archives

episcopales, ä la difference des archives du chapitre, du clerge de la
cathedrale et des institutions ecclesiastiques du Pays de Vaud109 Plus

que la Revolution vaudoise, c'est bien la periode de la Reforme qui
constitue la rupture dans la tenue des archives episcopales, comme
d'ailleurs pour toutes les archives religieuses, monastiques et
ecclesiastiques du Pays de Vaud dont une partie fut dispersee110. II
apparait que plus de la moitie des documents cites dans l'inventaire
de 1394 a ete perdue apres la Reforme111. Francois Forel112, Marcel

cinq cens septante cinq et depuis reveu au mois de Juing 1576 en presence du Sr

Boursier Manuel Delegne de la part des seig" de Berne», 26 folios, petit in-folio, 91

notices ACV, Ac 1 ter, p 33-37 comprend 22 analyses de documents couvrant les

annees 1194 a 1425, qui ne sont pas mentionnes dans l'inventaire de 156) Nous
n'avons pas l'assurance que les documents enregistres en 1575/1576 arnverent aux
Archives bernoises, alors que le sort de ceux qui n'y sont pas mentionnes reste incertain
«On devrait conclure ä la fois que le fonds remis ä l'eveque Alardet representait
l'essentiel de ce que Sebastien de Montfaucon avait empörte, qu'il n'etait pas d'une tres
grande ampleur et qu'il a ete assez vite disperse II est done tres peu vraisemblable qu'un
gisement unique attende son mventeur» (MOREROD, p 19) L'origmal du Plaict
general de Lausanne de 1368, aujourd'hui aux Archives de la Ville de Lausanne (Corps
de Ville 26/2), provient en fait des archives episcopales (ACV, Ac 1, f 96v et 152v, et
Ac 1 bis, f 81) dont les depots d'archives de la Ville inferieure et de la Cite detinrent de

suite chacun un vidimus (voir Archives de la Ville de Lausanne, Chavannes, D 9, f IV1)

Nous savons que le manuscrit cartulaire du couvent de Hautcret (ACV, Ad 5, voir la

note 66) a passe ä la famille de Joffrey, puis ä Emmanuel Herrmann, avant de revemr
aux Archives cantonales vaudoises

109 Oscar VASELLA, « Der Krieg Berns gegen Savoyen im Jahre und die Unterwerfung
der savoyische Territorien durch Bern nach den amtlichen Aufweichungen der bernischen

Kanzlei», RHES 30, 1936, p. 212-222; Peter RÜCK, « Die Kaplaneinarchive der
Kathedrale von Lausanne nach dem Visitationsbericht von 1529», RHES 67, 1973,

p 273-275; du meme «Un recit de la captivite du chapitre de Lausanne en fevner
1537», RHV78, 1970, p 47 et «Die letzten Versuche Sebastiens von Montfaucon
(1517-1560) zur Wiederherstellung der bischöflichen Verwaltung in den katholischen
Teilen der Diözese Lausanne», dans Revue suisse d'histoire 16, 1966, p 18

110 Peter RUCK, « La dispersion des archives ecclesiastiques en Suisse romande », Archiva
ecclesiae Bolletino dell'Associazione archivistica ecclesiastica XII-XVTII, 1969-1974, p
230-259

111 C'est le chiffre avance par MOREROD, p 17 Nous avons retrouve la trace sure de

21 documents Voir Annexe II
112 Voir op cite note 5, nos 792, 864, 1139, 1146, 1246, 1247, 1849, 1850, 1859,

1870, 1873, 1874, 1876, 2036, 2037, 2113, 2163, 2172, 2265-2267, 2273, 2274,
2279, 2296-2298, 2325, 2474, 2481, 2486, 2487, 2490, 2497, 2503, 2506, 2516,
2527,2528 et 2535
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Grandjean113 et Jean-Daniel Morerod114 l'ont exploite abondam-

ment, ils etablirent la plupart de leurs constats sur des citations de
documents existant en 1394, mais qui n'ont pas ete retrouves depuis.

Conclusion

Place dans l'histoire generale de l'archivistique en Suisse115 et sur
le plan international116, l'inventaire de 1394 s'impose par sa taille et
la richesse de son organisation. II renforce la place du Pays de Vaud
dans le nombre d'inventaires rediges au Moyen Age, encore avant
1400. II faudra attendre l'annee 1401 pour disposer du premier
inventaire d'archives communales dans le Pays de Vaud, celui de la

Ville inferieure de Lausanne (peut-etre le plus ancien inventaire
d'archives communales de Suisse)117. LL. EE. de Berne rassemblerent

et rechercherent les documents des autorites religieuses et des

institutions monastiques du Pays de Vaud ä des fins juridiques et
administratives, et non pas historiques. Elles eliminerent tout ce

qui rappelait l'ancienne foi religieuse et les elements d'essence

113 Grandjean, p 323,337,341-343
114 Morerod, p 17, 192, 196, 207, 329, 331, 347, 367, 368, 387, 401, 429, 432,

501-503,554-556,565 et 566
115 Voir l'article de synthese de Peter RUCK, «Zur Diskussion um die Archiv-

geschichte die Anfange des Archivwesens in der Schweiz (800-1400), Bulletin de

l'Association des archivistes suisses, 26, 1975, p 5-40, repns dans Fachgebiet Historische

Hilfswissenschaften (op cit, note 10), p 5-16
116 Paul ÖELSALLE, Une histoire de l'archivistique, Sainte-Foy (Quebec), 1998, en

particulier p 72-107, fait d'utiles rapprochements entre les regions attestant des

mventaires d'archives, parmi lesquelles ll compte la Suisse Voir aussi l'etude fouillee et

qui fourmt des elements de reflexion utiles, de Liliane DELAUME-BOUTET, «Le
chartrier de l'eveche de Limoges, cotation et mventaires», Bibliotheque de l'Ecole des

chartes 152,1994, p 159-203
117 COUTAZ, p 6-7 Un deuxieme inventaire des archives de la Ville inferieure fut

redige en 1428-1429, les Archives de la Cite furent dotees d'un premier inventaire en
1411 (voir ibidem, p 8-9, et 12) Les Archives de la ville de Nyon disposerent d'un

premier inventaire en 1436, voir Franz-Raoul CAMPICHE, «Les Archives de Nyon»,
RHV1920, p 110, Celles de la Ville de Sion ont un inventaire des 1404, voir TRUFFER,

art cit (note 86), p 219
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spirituelle118. C'est au XVIIe siecle qu'elles entreprirent les premiers
inventaires et qu'elles se doterent des moyens de leur exploitation119.
Dans la longue histoire des documents qui composent depuis 1798
les Archives cantonales vaudoises, l'inventaire de 1394 est d'autant
plus important qu'il redete les archives de l'eveque de Lausanne au
Moyen Age dans leur unite organique. Aujourd'hui, la coherence des

archives a ete detruite au nom des principes de pertinence et du
classement systematique choisis en 1915 pour regir les fonds
d'archives des Archives cantonales vaudoises ; la situation est d'autant
plus grave que les travaux de classement ne sont toujours pas termines
et que les tables de concordances entre l'ancienne organisation et la
nouvelle, prevues par les initiateurs de la demarche, ne sont pas
encore disponibles. A la rupture de la continuite archivistique de

l'Eglise de Lausanne, due ä la conquete du Pays de Vaud en 1536, il
faut ajouter la confusion des documents nee des approches archivis-

tiques impropres du XXe siecle120. II est obligatoire de se referer aux
anciens inventaires bernois et du XIXe siecle pour retrouver les traces
de l'organisation originelle des archives de l'eveque de Lausanne,
dont l'inventaire de 1394 est le temoin privilegie. Non seulement,
nous disposons au travers de l'inventaire de 1394 ä la fois du seul etat
detaille, «in sede originaria» et large des archives de l'eveque de

Lausanne pour tout le Moyen Age, mais egalement d'un repere
indispensable pour reconstituer l'histoire de la conservation des archives

episcopales au cours des siecles. L'inventaire de 1394 traduit de plus,

par l'organisation des archives, la conception politique et administrative

du pouvoir episcopal, ä la fin du XIVe siecle. C'est sans doute
dans ces multiples lectures qu'il tire son originalite et sa necessite.

118 Peter RÜCK, «Un recit de la captivite du chapitre du chapitre de Lausanne, en
fevrier 1537», RHV78, 1970, p.43-67 et «Die Kaplaneiarchive der Kathedrale von
Lausannenach dem Visitationsbericht von 1529 », RHES67,1973, p. 270-311.

119 ACV, Aa 24, voir Santschi, op. cit. (note 60), p. 244.
120 Presentation de la section C des Archives cantonales vaudoises par Sandrine FANTYS,

sous la direction de Pierre-Yves FAVEZ et de Gilbert COUTAZ, Chavannes-pres-Renens
2000, 125 p. (dactylographie).
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Annexe I
Inventaire de 1394 des archives de l'eveque de Lausanne,

au chateau d'Ouchy

1.1. Tableau comparatif entre les registres ACV, Ac 1 et ACV, Ac 1 bis

Ac 1 (cahier en papier, avec une reliure plus recente, 22 x 31 cm, cotes
anciennes 367, B, foliote I - VTI^XIIII)

Titres:

Sur le dos

«Repertorium sive Inventorium litteris existentis in Castro de Oschye

episcopatum Lausannenis A° 1394 » (XDf siecle, main de l'archiviste cantonal
Pierre-Antoine Baron)

Sur la couverture
« Ce volume a este trouve es main en la maison du S. Commissaire Rebeur par

Monseigneur le Ballif Im Hooffqui la remis en rendant ses comptes a Messeigneurs
Tresorier et Banderets en avril 1680 » (main du XVIIC siecle)

« REPERTORIUM sive Inventarium confectum, dum littere episcopales

essent in castro Ochiaci in archis et scriniis acque loculis ut infra.

Que littere possunt verificari si in crota reperiantur integre prout infra
designantur » (main du XV siecle)

« Repertoire des archives de l'eveche de Lausanne dresse en 1394 » (main de

l'abbe Jean Gremaud)

Titre intermediaire
«Repertoire soit Inventaire des Archives de l'Eveche de Lausanne dresse en 1394

au chateau d'Ouchy d'apres les titres y existant » (main de l'abbe Jean Gremaud)

Feuilleten debut de registre, avantlefolio I
Homagia notabilia (main du XVT siecle)

Renvois jusqu'au f. XXIIII
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AC 1 bis (Cahier en papier, avec une couverture en parchemin, portant
diverses mentions, 342,5 x 23 cm, restaure en 1996)

Titres, selonACV, Ac 1 bis

Sur la couverture
« Inventaire de toutes sortes de lettres concernantes la Table Episcopale de

Lausanne No 123 82° » mention du milieu du XVIIIe siecle, ACV, Aa 21/5,

p. 84)
« Liber repertivus seu repertorius in quo continetur declaraciones et tituli

omnium bullarum, litterarum apostolicarum, imperialium protestacium3 (sie

homagiorum illustrorumb nobilium ignobilium feudorum, emphetheocium,

extentarum, testamentorum, contractuum, donacionum, confederacionum,
dissensionum, concordiarum, ponogacionum (sie presentacionum, quittacio-
num, unionum personatuum, revocacionum, placiti generalis, solucionum

computorum extentarum Ecclesie Lausannensis neenon homagiorum feudorum

seu ceteronum passamentorum et contractuum factorum in manibus reverendi

patris in Christo domini Guidoni episcopi Lausannensis una cum [suis

personalibusc] aliis quibudam tarn propriis ecclesied quam alienis litteris
existentibus in [tribus3] magnis et longis et una brevif archis quereuum, duobus

magnis et duobus magnis rubeis [vel quatuor6] coffinis quadragis ferratis, uno
rotundo [ferratoh] nigro coffino ferrato, et in quadam magna abietis vetera area, [et

in tribus scriniis parvis ferratis et uno magno, ac in una parva area abietis'] repositis
infra cameram secreti castri Ochiaci. In quibusquidem duabus maioribus archis

sunt certe abietum cassie quadrate, prout in sequentibus singulares [particulariter
distinguuntur'], et littere que recundite sunt in eisdem distinguuntur. »

a Probablement pour potestacium b mot suscrit c mots biffes, l'expression « una
cum » a ete retablie par la suite d mot suscrit e mot biffe fie segment« et una brevi »

suscrit g mots biffes h mot biffe i partie ajoutee dans la marge de gauche du titre

j mots biffes.
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Subdivison pnncipale Subdivision secondaire
(Cassia)

Primus loculus arche longioris121 I
(Scnnium)

Subdivision secondaire

HOMAGIA
In pisside

I
In casselula
II
In pisside
III
In psside rotunda

In pisside rotunda
V
In pisside rotunda
VI
Cum pissibus predictis

III
IUI

V

VI

VII

VIII

In pissidibus rotundisin piss
Vlf-X

Comprendre D pour document, R pour registre et RS pour rotulus
121 ACV, Ac 1 bis, f 2 «Et primo in longion area quercus ferrata a parte superiori civitatis

Laus(ennsis) in dicta camera secreti existente, sunt tres loculi in quibus sunt certe cassie
litteris plene vel circa quercum tituli super in earum singulis suprascriptis In primo lgitur
loculo ipsius arche a parte Morge et occidente cuius loculi titulus in superficie est talis

signatus littere homagiorum Sunt Septem abietis quadrate cassie homagiorum litteris plene
et unum scrinium ferratum litteris homagiorum similiter plenum »

122 ACV, Ac 1 bis, f 3 « Cassia vero primi loculi signata ad numerum II cuius titulus de

super* senptus est littere homagiorum domini Hugoms Dalphmi, domini de Foucignye,
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Intitule / Contenu Nbre de Dates extremes Foltos Folios

pieces* Ac 1 Ac 1 bis

Homagia comitum Sabaudie et Gebennarum 14 D sans date — 2
1 R

Homagium domini Hugonis Dalphini 1 D 1315 1' 3'

Homagia feudi et littere comitis Novicastri 5 D 1180-1371 l'-2r 3'

Homagia comitum Gruerie 9 D [1178-1212] 2-3v
-1373

3V

Littera feudi comitis de Quibourg 1 D 1363 3" 4'

Littere homagiorum dominorum de Cossonay
de Montagnyaco
Homagium domini Johannis de Albocastro
Brandis

et

et

8 D

1 D

1276-1325

1314

4-5'

5'

4'

4'

Littere homagiorum domini Girardi
Montefalcone domini de Orba pro Castro
castellania de Bottens

de
et

3D 1348-1376 5v-6' 5Y

Littera feudi Humberti domini de Thoiry et
Villaz.

de 9 D [1240-1283] — 4V-

Feuda illorum de Duyng. Littere homagiorum
de Wuillens. Littere homagiorum Girardi de
Ferlens et Jacobi de Lucens
Littere homagiorum de Lausanna 56 D 1246-1381 6-14' 6-7r
Littere homagiorum de Ultra Venoplant 23 D 1235-1357 15-18v 8-9r

1 R
Littere homagiorum infra Joretum et Venopiam 19 D 1203-1376 19-22v 10
de Chesaul et villagiorum circumcirca Lausannam
Littere homagiorum de Ultra Joretum extra 62 D 1250-1380 23-32v 11 -13V
castellanias episcopi Lausannensis
Littere homagiorum de Adventhica, de Villarsel 18 D 1277-1389 33-36r 14
et de Bulo 3 R
Littere homagiorum de Lustriaco, de Valle de 17 D 1288-1374 37-40r 15-16'
Glerola, de Viviaco et de Corsier 1 R

videlicet de Orba et de Eschallens, comitum Novicastri, Gruerte, de Quiburg, dominorum de

Cossonay, Montagnye, Albo quadratam*] et sequentes litteras in eadem cassia et dictis quinque
pissidibus [ac cassellulasg] [separatim*1] repositas separatim »

a de supra, ACV, Ac 1, f. 1 b Locahte suscrite dans ACV, Ac 1 bis, reprise dans ACV, Ac 1 c Localites
biffees dans ACV, AC 1 bis, non reprises dans ACV, Ac 1 d Biffe dans ACV, Ac 1 bis, non repns dans

ACV, Ac 1 b e Phrase suscrite dans ACV, Ac 1 bis, reprise mtegralement dans ACV, Ac 1/Ajoute dans

ACV, Ac 1 bis, repris dans ACV, Ac 1 cbiffe.
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Subdwison principale Subdivision secondaire Subdivision secondaire
(Cassia)

Secundus loculus medius arche I
longioris123

CONTRACTUS, CONCORDIAE
II
III
IUI

V

VI

Tertius loculus arche longioris124 I

GUY DE PRANGINS
II

III

In archa alta de quercu ferrata126 I

123 ACV, Ac 1, f. 40v: «In secundo loculo medio arche longioris predicte, cuius titulus est in
superficie descriptus : littere contractuum, concordiarum, capttuli, nobdtum. avium de

Lausana, necnon transactionum, confederaaonum, dissensionum et composkionum dominorum
comitum Sabaudie, Gebennarum, dominorum Ludovici de Sabaudia, comitum Gruerie, de

Quiburg et aliorum de Waudo dominorum. Sunt reposite sex cassie quadrate litteris plene

quarum tituh in qualibet ipsarum sunt ascripti»(= ACV, Ac 1 bis, f. 27v: «... cassie quadrate
litteris predictis vel quasi plene. Quarum tituli in qualibet ipsarum sunt ascripti»).

124 ACV, Ac 1, f. 73v: «In tercio et ultimo loculo arche longioris supradicte cuius loculi
titulus est in superficie descriptus : littere homagiorum et contractuum ac promocionum
factorum de tempore domim Guidonis de Prangmo episcopi Lausannensis continentur" cassie

quadrate una maior, alias litteris predictis vel quasi plene. Quarum tituh in qualibet ipsarum
sunt ascripti».)

Reproduction fidele de ce qui est redige dans ACV, Ac 1 bis, f. 45

a Espace laisse libre avant cassia. La meme remarque s'apphque äACV, Ac 1 bis, f. 45
125 Cum duabus pissidibus litteris remissivis plenis.
126 ACV, Ac 1 bis, f. 46v: «In Area alta de quercu ferrata secunda existente in angulo a parte

Lustriaci [breviori prima"] in cuius anteriori superficie [mediab] est titulus ascriptus talis :
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Intitule / Contenu Nbre de Dates extremes Folios Folios

pieces Ac 1 Ac 1 bis

Littere capituli pro episcopo in secundo loculo 23 D 1224-1378 40"-44 17-18"
arche longioris

Littere contractuum et aliorum de Lausanna 55 D 1214-1389 44"-52v 20-23'
2 RS

Littere contractuum et aliorum de Lausanna, 52 D 1269-1390 53-59" 24-26'
Littere transaccionum, concordiarum, confedera- 37 D 1244-1364 60-65" 27-29'
cionum et contractuum et vendicionum
factarum inter comites Sabaudie et dominum
Ludovicum de Sabaudia domini Waudi divisim
vel comunctim cum episcopo Lausannensi
Littere confederacionum et convencionum, 21 D 1200-1390 66-69' 30-31'
concordiarum factarum inter dominum comi-
tem Gebennensem et episcopum Lausannensem,
dominos temporales de waudo
Littere transactionum, concordiarum et contrac- 25 D 1203-1374 69"-73' 32-33
tuum 1 R

contra comites Gruene
Littere homagiorum factorum domino Guidoni 62 D 1375-1390 73"-83" 35-38"
de Prangino episcopo

Littere pronunciacionum, compromissionum, 14D125 1377-1388 84"-86" 39-40"
concordiarum, remissionum et passamentorum
factorum per dominum Guidonem episcopum
Littere acquisicionum, reempcionum et contrac- 59 D 1364 (sie!)- 87-96" 41-44
tuum factorum per dominum episcopum 2 R 1394
Guidonem
Littere diversorum contractuum in parrochia 28 D 1194-1390 97-101" 46-49'
Lustriaci

littere imperiales et apostolice contractuum, recogmcionurn in castellanus domini episcopi.
Soluciones facte per dominum Guidonem episcopum comiti Sabaudie camere apostolice
littere solute reddite et quittaciones facte domino Guidoni episcopo [sentencie et condemp-
naciones0]. Sunt unus magnus locus in medio et duo [angulid] loculi in angulis dicte arche.

In quo magno loco sunt duodeeim cassie abietis quadrate litteris vel quasi plene supradictis
et [unum coffinum corrii nigri quadratum'], singule quarum sunt intitulate prout inferius
describuntur, et unum longum scrimum strictum, in quo est placitum generale de Lausanna,

quarum cassiarum quinta et duodeeima continent litteras parrochie Viviaci et Corsiaci. In
primo igitur loculo cuius titulus est : [litteref] Soluciones facte per dominum G. episcopum
comiti Sabaudie, camere apostolice. Littere solute reddite et quittacionesfacte domino Guidoni

episcopo continentur omnes littere solucionum personis quibuscumque factarum per dictum
dominum Guidonem, littere [sibi] proinde reddite et quittaciones sibi facte, recondite in
uno cabacio, uno scrinio parvo ferrato et una pisside rotunda ».

a Biffes dans ACV, Ac 1 bis, non repris dans ACV, Ac 1 b Idem c Mots suscrits dans ACV, Ac 1 bis,

repns dans ACV, Ac 1 d Biffe dans ACV, Ac 1 bis, non repris dans ACV, Ac 1 eMots suscrits dans ACV,
Ac 1 bis, repris dans ACV, Ac 1 /Mot biffe dans ACV, Ac 1 bis, non repris dans ACV, Ac 1.
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Subdivision secondaire Subdivision secondaire
(Cassia)

II

III
IUI

V

VI

VII

VIII

IX

X

XI
XII

In tercia area longa a parte
Lustriaci128

LITTERE CONTRACTUS
PATRIMONIALES

Pissis rotunda

In area de quercu130

EXTENTE, RECOGNICIONES
In coffino corii quadrato

LITTERE IMPERIALES

127 + plures.
128 ACV, Ac 1, f. 151T: «In tercia area3 longua sequenti a parte Lustriaci cuius titulus est in

superficie : littere contractuspatrimoniales domini Guidonis episcopi. Sunt dicti contractus et
littere proprii, bulle promocionum, anniversaria et participaciones beneficiorum in ordinis
fratrum predicatorum et minorum cum absolucione a pena et culpa ipsius domini episcopi».

a Remplace le mot biffe archa. Le texte de ACV, Ac 1 reprend fidelement celui de ACV, Ac 1 bis.

129 Etautres.

Subdwison principale

LITTERE IMPERIALES
ET APOSTOLICE
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Intitule / Contenu Nbre de Dates extremes Folios Folios
Ac 1 Ac I bis

Littere diversorum contractuum in villagiis cir- 37 D 1263-1390 102-108' 50-52
cumcirca Lausannam infra Joretum et Venopiam
Littere contractuum in parrochia Villete 48 D 1224-1383 109-116" 53-55

Littere diversorum contractuum in castellania 57 D 1200-1375 116v-124r 56-60'
Glerole 2 R
Littere diversorum contractuum in castellania de 31 D 1310-1389 124v- 61-63
Corsier et de Viviaco 2 R 129AV

1 RS

Littere diversorum contractuum in castellania de 41 D 1175-1389 129Ay- 64-67'
Bulo et Ruppe 134"

Littere diversorum contractuum in castellania 35 D 1270-1390 135-139' 69-71'
Adventhice
Littere diversorum contractuum in castellania de 15 D 1277-1348 139"-142' 72'-73r
Lucens et de Villarsel 1 R
Littere diversorum contractuum de Ultra 18 D 1224-1355 142'-144 74+76'
Joretum extra castellanias domini episcopi
Littere sentenciarum et condempnacionum 6 D 1375-1391 145-146' 77'
factarum tempore domini Guidonis episcopi
Littere remissionum, sunt plures littere 12 D 1286-1355 146-147" 77"

Iterum littere et contractus de Corsier et de 31 D127 1301-1369 148-151' 78-79'
Viviaco
Littere contractus patrimoniales domini Guidoni 2D129 (1375-1394) 151" 79"
episcopi

Littere debiti pro domino episcopo de domino 2 D (1375-1394) 152' 79"
Montis Jovetis et Petro Gervaisii
Omnes extente et recogniciones hominum et — — 152"
rerum tocius terre episcopi lausannensis et
castellaniarum

Littere imperiales, concessiones, immunitates 152' 80'
super regalia joriis, aquis, dominiis, moneta,
littere aliarum libertatum et apostolice quedam.
Et quedam littere et instrumentaprotestacionum
factarum per procuram domini Guidonis episcopi

super exercio officii vicariatus imperatorum in
Lausanna contra comitem Sabaudem et eius
locumtenentem in Lausanne officio predicto

130 Dans ACV, Ac 1 bis, f. 80', on mentionne ceci qui n'est pas repris dans le volume
d'inventaire mis au net: In Xlma cassia abietis cuius titulus est: littere remissionum, etc. Sunt

plures littere remissionum factarum domino episcopo et littere revocatorie facte [et

protestaciones"] prob jurisdictione Lausanensi».

a mots sucrits b domini mot biffe.
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Subdivison principale

Scrinium quadratum strictum131

In angulo arche 132

Subdivision secondaire
(Cassia)

Subdivision secondaire

Unum cabacium

LITTERE SOLUCIONUM
Unum parvulum
scrinium ferratum

In dicto cabacio

Due pissides rotunde133

In area veteri de abiete135 Scrinium quadratum

LITTERE DIVERSORUM
SOLUTORUM PER DOMINOS
EPISCOPOS LAUSANNENSES ET
QUITTACIONES EORUMDEM

Cabacium stramineum
Coflnus niger ferratus de subtus
rotundus
Cofinus
Grossa pissis rotunda

Tria scrinia parva ferrata

Magnum scrinium vetus de abiete

Coffinus136 Cassia quadrata linee albe (1)

131 ACV, Ac 1, f. 152v : «In primo scrinio quadrato scripto3 et picto existente in medio
loculo dicte arche ».

a Stricto dans ACV, Ac 1 bis, f. 81.

132 ACV, Ac 1, f. 152v: «In angulo vero dicte arche a parte Lausannensi».
133 ACV, Ac 1, f. 152v: «In eodem angulo sunt due pissides... ».

134 ACV, Ac 1, f. 152v: «In alio angulo dicte arche aparte camere domini seu lacus ».

UNIONES, PRESENTACIONES,
CONSERVATORY ET
PERSONATUS

Cassia quadrata linee albe (2)

Cassia quadrata linee albe (3)

Pissis fagi rotunda (1)
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Intitule I Contenu Nbre de Dates extremes Folios Folios

pieces Ac 1 Ac 1 bis

Littera placid generalis de Lausanna 1D 1368 152v 81r

Littere solucionum 152v 8L

Littere solucionum duorum millium florenorum (1375-1394) 152T 81'
quos habuit dominus Amedeus comes Sabaudie
a domino Guidone episcopo
Littere diversorum debitorum solucionum diver- (1375-1394) 152v 81'
sis personis per dominum Guidonem episcopum
Littere solucionum apostolice camere decime (1375-1394) 152" 81'
apostolice et arreragiorum factarum per dominum

Guidonem episcopum
Quedam bulle et processus apostolici infiniti134 152" 81'
Littere pnncipales debitorum solutorum 153' 81"

Littere cancellate et plures consimiles littere diffuse 153' 81"

Littere aliene 153' 81v

Littere domim Novicastn 153' 81"

Bulle prioratus sancti Marii Lausannensis et 153' 81"
littera de ecclesia de Givisies
Littere Perrodi Aster, Richardi de Jour, Munserii 153' 81v
Choiet, Nicolerii de Crosa, Jaqueti de Bornello,
Bonern de Sancto Simpboriano, Nicodi dou
Brucel
Littere Perroneti de Fumo de Cullie domino
commisse
Littere presentacionum et institutionum ad 153" 82'
beneficia diocesis Lausannensis

Littere unionum et personatum episcopi
Lausannenis
Littere conservatorie et processus domim
Guidoms episcopi
Littere personatus de Melduno

153' 82'

153" 82'

153" 82'

135 ACV, Ac 1, f. 153' : «In area veteri de abiete existenti in angulo dicte camere a parte
dextra introitus eiusdem ».

136 ACV, Ac l,f. 153T (=ACV,Ac 1 bis,f. 82'):«In uno duorum coffmorum quadratorum
ferratorum cuius titulus est». L'expression n'est pas claire, car le texte ne parait decrire qu'un
seul coffre.
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Subdivison pnncipale Subdivision secondaire
(Cassia)

Pissis fagi rotunda (2)

Pissis fagi rotunda (3)

Subdivision secondaire

In dicto coffino

Coffinus rubeus (1)

Coffinus rubeus (2)

Coffinus niger

Ultima archa137 pissis cadrata (1)

PROMOCIONES DOMIN
GUILLEMI DE MENTHONAY
EPISCOPI LAUSANNENSIS

pissis cadrata (2)

pissis longa

cassia longa

in cassia retroscripta

137 ACV, Ac 1 bis, f. 83': «In ultima archa ex parte Viviaci». N'a pas de texte correspondant
dans ACV, Ac 1.
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Intitule / Contenu Nbre de Dates extremes Folios Folios

pieces Ac 1 Ac 1 bis

Littere reservacionis et solucionis spoliorum (1347-1354) 153v 82'
domini Francisci episcopi
Allegaciones pro visitacione canonicorum et cleri (1375-1394) 153v 82r
ecclesie et foragiorum ville Lausannensis pro
domino Guidone episcopo
Liber seu cathibellus niger et liber curatorum 2 R 154 82'
debencium sacram episcopo in toto episcopatu
Lausannensi

Computi officiariorum et receptorum domini (1347-1354) 154 82'
Francisci episcopi quondam
Computi officiariorum et receptorum domini (1355-1375) 154 82'
Aymonis episcopi quondam, cum quibusdam
litteris de monasterio Interlacensi

Computi domini Guidonis episcopi moderni de (1375-1394) 154 82'
suis officiariis et receptoribus sui episcopatus
Littere promocionum ad episcopatum dicti (1394) 83'
domini Guillelmi

Littere missorie villarum Vaudi ad dictam pro- (1394) 83'
mocionem
Recepte solucionum factarum per dominum (1394-1406) 83'
Guillelmum collegio et camere

Burle promocionis ad archidiaconatum Remen- 10 D138 (avant 1394 83'
sem et alia beneflcia ante promocionem ad -1397)
episcopatum domini Guillelmi. Bulle concessions

ad Vienniensem ad visitandum diocesem
suam. Burle promocionis domini Francisci de
Coyna ad prioratum Sancti Marii in Lausanna.
Revocacio unionis facte de dicto prioratu
capitulo lausannensi. Unio facta de dicto
prioratu mense episcopali. Resignacio facta de
dicto prioratu per dominum Franciscum de
Coyna ultimum priorem. Burle tutele Guillemi,
Johannis et Marguerete de Menthonay date
domino Jacobo de Menthonay patruo eorum
liberorum.
Littere obligacionum domini Guillelmi episcopi 2D 1394 83"
et Johannis fratris sui Petro de Baleysone et
Guillelmo de Martello una in pergamineo, alia
in papiro

138 + plures.
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1. 2 Mobilier utilise pour les archives de l'inventaire de 1394

5 bahuts

31 caisses

plus long
long
haut
vieux

longue

a trois compartiments

1 petite caisse

15 petites boites

8 coffrets

2 paniers

carre
etroit
tres petit
en paille

avec ferrements

carree
ronde
longue
large

bois blanc
hetre
chene
paille
sapin

hetre

de cuir noir
de cuir rouge

Annexe II

Exemples de documents retrouves de l'inventaire de 1394
(references empruntees ä ACV, Ac 1)

f. lv (1224) C I b 7 f. 18" (1277) CIV 105
f. 2' (1310) C IV 276 f. 18" 1312) CIV 157
f. 4' (1300) C IV 536 f. 23' (1266) CIV 82
f. 5r (1314) C IV 163 f. 26' (1308) C IV 145

f. 6r (1311) CIV 152 f. 26'(1362) C IV 345 bis

f. 6V (1352) C IV 323 f. 74" (1386) C IV178 b

f. 9Y- 10' (1316) CIV 181 f. 75' (1375) C IV 377
f. 13v (1313) CIV 158 f. 75' (1375) CIV 104

f. 14'(1313) CIV 160 f. 76' (1378)C C IV 399
f. 15'(1314) CIV 104, f. 3' f. 76' 1375) C IV 275
f. 16'- 17'(1313) CIV 159
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